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Résumé 

Introduction : les pratiquants de musculation évoluent dans un contexte favorable à la 

consommation des aliments pour sportifs, ce qui peut entraîner l’adoption de pratiques 

alimentaires à risque et la consommation d’apport excessif en protéines. La diversité des 

recommandations contribue à désorienter le pratiquant. Cette étude vise à évaluer la 

prévalence de ces apports excessifs, en y intégrant les apports issus des compléments 

alimentaires et/ou des aliments enrichis, ainsi qu’à identifier les facteurs associés à ces excès. 

Matériel et méthodes : une étude observationnelle transversale, quantitative, a été menée 

auprès de 149 jeunes pratiquants belges. Les pratiquants ont complété un questionnaire auto-

administré en ligne en renseignant les données sociodémographiques et de mode de vie, 

l’activité physique, la musculation, les données anthropométriques et celles relatives à la 

consommation de CA et/ou AE. Un questionnaire de fréquence alimentaire (FFQ) validé a 

permis de collecter les données sur les habitudes alimentaires. Des analyses descriptives et 

comparatives ont été réalisées. Des régressions logistiques binaires univariées et multivariées 

(sélection automatique stepwise) ont été réalisées pour identifier les facteurs associés aux 

apports excessifs en protéines (> 2 g/kg/j).  

Résultats : 58,4 % des participants consommaient des CA et/ou AE, avec une contribution 

significative à l’augmentation des apports en protéines (p < 0,001). La prévalence des apports 

excessifs en protéines atteint 32,2 %, à raison de 16,1 % chez les non-consommateurs (NC) et 

de 43,7 % chez les consommateurs (C) de CA et/ou AE. Les facteurs associés aux apports 

excessifs sont le genre, l’âge, la perception et la durée de l’effort, ainsi que l’usage de 

suppléments protéinés. 

Conclusion : cette recherche met en évidence une prévalence préoccupante des apports 

excessifs en protéines de 32 %, notamment chez les consommateurs de CA et/ou AE (43,7 %). 

Elle souligne l’importance d’intégrer systématiquement ces apports dans l’évaluation 

nutritionnelle. Ces résultats appellent à des actions de sensibilisation, d’encadrement et de 

régulation, afin de promouvoir des pratiques alimentaires éclairées et de prévenir les usages 

à risque. 

Mots-clés : musculation – apport protéique – compléments alimentaires – aliments enrichis – 

apports excessifs en protéines – pratiques alimentaires à risque. 



 
 

Abstract  

Introduction: Resistance-training practitioners progress in a context that encourages the 

consumption of sports foods, which may lead to the development of risky dietary practices 

and excessive protein intake. The wide range of recommendations contributes to confusion 

among practitioners. The aim of this study was to assess the prevalence of excessive protein 

intake, including intakes from dietary supplements and/or fortified foods, and to identify the 

associated factors to excessive intake. 

Methods: A cross-sectional quantitative study was conducted in Belgium among 149 young 

resistance-training practitioners. Participants completed a self-administered online 

questionnaire which assessed sociodemographic and lifestyle data, physical activity level, 

resistance training habits, anthropometric characteristics, and consumption of DS and/or FF. A 

validated Food Frequency Questionnaire (FFQ) was used to evaluate dietary habits. Descriptive 

and comparative analyses were performed. Univariate and multivariate binary logistic 

regressions (automatic stepwise selection) were conducted to identify factors associated with 

excessive protein intake (> 2g/kg/d). 

Results: A total of 58,4 % of participants were DS and/or FF users, which significantly 

contributed to higher protein intake (p < 0.001). The prevalence of excessive intake was 

32.2 %, with 16.1 % among non-consumers (NC) and 43.7 % among consumers (C) of DS 

and/or FF. Factors significantly associated with excessive intake included gender, age, 

perception and duration of physical effort, and the use of protein supplements. 

Conclusion: This study shows a concerning prevalence of excessive protein intake, specifically 

among DS and/or FF users (43.7 %). It highlights the importance of systematically including 

these intakes in nutritional assessments. These findings call for awareness-raising, supervision 

and regulatory measures to promote informed eating habits and prevent risky practices. 

Keywords: resistance-training – protein intake – dietary supplements – fortified foods – 

excessive protein intake – high-risk dietary practices. 
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Préambule 

Depuis le début de mon parcours académique, je me suis toujours intéressé au sport et à la 

nutrition. Ces deux thématiques de la santé ont motivé ma réorientation. Ingénieur de gestion 

de formation, j’ai décidé de me tourner vers la Santé publique afin d’allier mon attrait pour les 

données et mon intérêt pour les thématiques de la santé ou de la recherche scientifique. 

Ce mémoire s’inscrit dans cette démarche, en explorant un sport que je pratique depuis plusieurs 

années : la musculation. En tant qu’adepte de cette discipline, je me suis longtemps interrogé 

sur les pratiques alimentaires qui y sont associées. Mon expérience personnelle sur le terrain, 

combinée à mes lectures académiques, m’a permis d’observer l’adoption de certaines habitudes 

alimentaires spécifiques, comme la consommation accrue de protéines, de compléments 

alimentaires ou d’aliments enrichis. Bien que répandues chez le pratiquant de musculation, ces 

pratiques alimentaires sont parfois adoptées sans réel recul critique ou sans encadrement par 

un professionnel. 

C’est ce paradoxe qui m’a interpellé : vouloir adopter un mode de vie sain à travers la pratique 

sportive tout en risquant, involontairement, de compromettre sa santé par des choix 

alimentaires inadaptés ou par l’adoption de pratiques nutritionnelles mal réfléchies. En 

constatant le peu d’études sur les habitudes alimentaires des pratiquants de musculation, et en 

particulier sur l’absence de données concernant la contribution réelle de la supplémentation aux 

apports protéiques totaux dans ce groupe en Belgique, j’ai considéré qu’il y avait un réel intérêt 

scientifique à documenter cette question. C’est dans cette optique que s’inscrit ce travail de 

recherche exploratoire. 
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1. Introduction 

1.1. Contexte de l’activité physique 

1.1.1. L’activité physique comme déterminant de la santé 

L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) définit la santé comme un « état complet de bien-

être physique, mental et social […] » (1). La santé est influencée par une multitude de facteurs 

dans un environnement complexe, et l’activité physique (AP), en tant que comportement de 

santé, en est un déterminant majeur (2). 

La pratique d'une activité physique est un facteur clé de la santé mentale et physique (2). Chez 

l’adulte, le manque d’exercice physique représente un facteur de risque pour la santé, 

notamment en ce qui concerne les maladies non transmissibles. Le risque de mortalité peut être 

20 à 30 % plus élevé pour les individus inactifs (3). S’activer régulièrement est déterminant pour 

la prévention d'un large éventail de problèmes de santé, incluant les maladies cardiovasculaires, 

les cancers, le diabète de type 2, et les troubles mentaux et cognitifs (4). L’OMS mentionne qu’il 

est nécessaire de faire 150 à 300 minutes d'AP modérée pour les adultes ou bien, 75 à 150 

minutes d'AP à intensité soutenue. Elle préconise également de faire des exercices de 

renforcement musculaire à raison de deux séances par semaine (5). 

1.1.2. Les jeunes pratiquants de musculation, un public d’intérêt 

Selon les recommandations de l’OMS sur l’AP, les données les plus récentes montrent qu’à 

l’échelle mondiale, la situation ne s’est pas améliorée en matière d’AP car 69 % des adultes 

étaient suffisamment actifs en 2022 contre 74 % en 2010 (3,6). En Europe, ce chiffre s’élève à 

77 % en 2022 contre 82 % en 2010 (7). En Belgique, c’est 55,8 % de notre population qui est 

suffisamment active en 2018 contre 62,6 % en 2010 (8,9). Ainsi, les données chiffrées mettent 

en évidence une diminution globale du niveau d'activité physique au sein de la population. 

Toutefois, d’autres données mentionnent qu’environ 56 % de la population européenne réalisent 

une activité sportive au moins une fois semaine, contre 57,2 % en Belgique (10). D’après 

Eurostat, les jeunes européens âgés de 15 à 24 ans sont actifs. En effet, 66 % d’entre eux 

s’adonnent au sport une fois par semaine (11). En 2018, Sciensano indiquait que les 18-24 ans 

belges respectaient les recommandations de l’OMS sur l’AP (9). La moitié des Européens (47 %) 

et des Belges (54 %) réalisent une activité pour se renforcer musculairement (11–14).    
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Les données récentes révèlent une tendance croissante vers l’entraînement en salle et la 

musculation en Europe, car la pratique en salle a augmenté de 7 % entre 2022 et 2023 (15,16). 

Douze pour cent des Européens sportifs étaient inscrits dans une salle de fitness en 2022, dont 

un cinquième est représenté par les jeunes de 15 à 24 ans (11,17). Cette tranche d’âge affiche 

une progression de 12 % dans le fitness depuis 2017 (11). En Belgique, le gain de popularité de 

ces salles est encore plus marqué, avec 14 % de la population active inscrite, contre 10 % en 

2018. Le marché du fitness en Belgique devrait croître de 11,4 % par an jusqu’en 2027 (18). Au  

niveau national, quelques enquêtes permettent de catégoriser la population et de dire que la 

musculation est populaire chez les jeunes (11–14,19). L’enquête Adeps précise que 57 % des 

pratiquants de fitness sont des jeunes de 18 à 34 ans (14). Le baromètre de la pratique sportive 

2022 permet de dire que 41 % des jeunes Français de 15 à 24 ans réalisent du fitness (12). 

Les données chiffrées mettent en évidence l'implication des jeunes adultes dans la pratique de 

la musculation (14,20,21). Les motivations des jeunes qui la pratiquent sont multiples : avoir un 

physique athlétique, perdre du poids, se divertir, etc. (14,20,22). Parmi ces jeunes, un sur deux 

veut accroître sa masse musculaire ou diminuer sa masse grasse (20). La pratique de la 

musculation peut s’accompagner d’une modification des habitudes alimentaires (23,24). En 

effet, une approche holistique combinant une alimentation équilibrée et une pratique régulière 

de la musculation permet d’obtenir des résultats optimaux en termes de santé et de condition 

physique (25). Tout comme l’activité physique, l’alimentation représente également un 

déterminant majeur de la santé avec un contexte d’influence qui est multifactoriel (26). Dans le 

domaine de la santé publique, l’observation d’une augmentation du nombre de jeunes 

pratiquant de la musculation soulève des préoccupations quant à leurs pratiques en matière de 

nutrition, en particulier leur consommation de protéines (27–30). En effet, la protéine joue un 

rôle central au sein de cette discipline (23,25,31,32). 

1.1.3. La place des protéines chez les sportifs et les pratiquants de musculation 

Les protéines sont des macronutriments essentiels à l’organisme, aux côtés des glucides et des 

lipides. Composées d’acides aminés, dont huit sont dits essentiels, elles doivent être apportées 

par l’alimentation. En nutrition humaine, elles assurent des fonctions structurales et fournissent 

les acides aminés nécessaires à la croissance, au maintien et au renouvellement des cellules et 

des tissus, notamment musculaires. Elles jouent un rôle enzymatique pour faciliter les réactions 

biochimiques, participent au transport de molécules essentielles comme l’oxygène, régulent 
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divers processus physiologiques via les hormones protéiques, soutiennent le système 

immunitaire par la production d’anticorps, et contribuent à l’équilibre hydrique et électrolytique 

(33). Chez le sportif en particulier, les protéines sont essentielles pour la construction, la 

réparation et la croissance des tissus musculaires, tout en fournissant une source d’énergie lors 

d’efforts physiques intenses ou prolongés (25,32).  

En nutrition sportive, les recommandations en protéines pour la population générale peuvent ne 

pas suffire pour satisfaire les besoins accrus en énergie, macronutriments et micronutriments 

liés à l’exercice physique (25,32). L’accent est mis sur l’importance d’un apport plus élevé en 

protéines chez les sportifs que chez les sédentaires afin de répondre à un besoin augmenté, 

optimiser la performance, les résultats physiques et une récupération efficace (31,34,35). Les 

recherches récentes montrent qu’il y a de bonnes raisons de conseiller des apports supérieurs 

en protéines pour les sportifs (1,2 à 2,0 g/kg/jour) afin de favoriser l’adaptation métabolique à 

l’exercice, y compris la réparation musculaire et la synthèse protéique (25). Elles montrent 

également qu’un excès de protéines au-delà des besoins n’apporte aucun avantage significatif 

ou peut même présenter des effets indésirables (25,36–39). Malgré cela, de nombreuses sources 

d’informations « grand public » (entraîneurs sportifs, réseaux sociaux, proches, etc.) conseillent 

un apport en protéines ou en suppléments protéinés plus élevé que les recommandations pour 

sportifs (24,27,29,40–42). De plus, plusieurs études récentes soulignent que les pratiquants 

d’une AP ont des connaissances nutritionnelles et en supplémentation faibles, ce qui favoriserait 

l’adoption de telles pratiques (27,28,43). La littérature scientifique et les rapports spécialisés 

soulignent l’importance de recommander des quantités spécifiques de protéines en fonction du 

contexte global du sportif, de ses objectifs, du type d’AP, des besoins nutritionnels, des dépenses 

énergétiques et des choix alimentaires du sportif (25,34,40). 

Il existe une diversité de recommandations concernant l’apport optimal en protéines pour les 

sportifs, ce qui peut créer une situation de confusion à la fois chez les professionnels de la santé 

et les pratiquants (25,31,34,35,44). L’Académie de nutrition et de diététique (AND), des 

diététistes du Canada (DC) et du American College of Sports Medicine (ACSM) (2016) précisent 

que les apports en protéines chez les sportifs doivent se situer entre 1,2 et 2,0 g/kg par jour (25). 

Cependant, les jeunes pratiquants de musculation peuvent avoir des besoins protéiques qui 

varient davantage en fonction d’une combinaison de facteurs individuels, d’objectifs 

d’entraînement et de conditions spécifiques (23,25,45). Dans un contexte d’entraînement 
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intensif ou de restriction énergétique, certains auteurs suggèrent qu’un apport supérieur à 

2 g/kg/j peut être envisagé, mais uniquement sur une période courte et ciblée (31,46,47). 

En parallèle, l’agence européenne de sécurité des aliments (l’EFSA) indique que, sur base des 

preuves disponibles en 2015, les apports en protéines chez les sportifs de force devraient varier 

entre 1,0 et 1,2 g/kg/j pour les plus entraînés tandis que pour les débutants, ils devraient se 

situer entre 1,3 et 1,5 g/kg/j. Selon l’EFSA et les études réalisées sur le bilan azoté, la limite 

prudente serait de 1,6 g/kg/j. (34,44) 

En Belgique, le Conseil Supérieur de la Santé (CSS) soutient les recommandations de l’EFSA et se 

positionne sur leurs valeurs pour définir l’apport en protéines (34,35). Il recommande 1,2 g/kg/j 

pour les sportifs d’endurance, sans préciser de seuil pour les sportifs de force. Le CSS fixe un 

apport maximum tolérable (AMT) en protéines équivalent à 25 % de l’apport énergétique total 

(AET), ce qui correspond à 2 g/kg/j pour les jeunes adultes1 (35,48). Il souligne qu’un apport 

supérieur à 3,5 g/kg/j peut être dangereux pour la santé (35). Ces nombreuses recommandations 

et l’absence de consensus contribuent à désorienter le pratiquant. (25,31,34) 

Les protéines peuvent être apportées par l’alimentation, mais dans le contexte des sportifs, les 

compléments alimentaires (CA) ou les aliments spécifiquement formulés pour les sportifs 

comme les aliments enrichis (AE) (ex. : barres ou yaourts protéinés) sont couramment utilisés 

(49–51). Par ailleurs, ces produits pour sportifs sont nombreux sur le marché de la nutrition 

sportive et leur vente ne cesse d’augmenter, car la croissance du secteur au niveau mondial est 

estimée annuellement à 8 % jusque 2030 avec un chiffre d’affaires évalué à 5,83 milliards 

simplement pour les suppléments protéinés (49,52,53). 

1.2. Problématique 

1.2.1. Un environnement qui fragilise les jeunes pratiquants de musculation 

Les données actuellement disponibles font émerger un contexte législatif, économique, 

numérique, sanitaire et social des aliments pour sportifs qui pourrait favoriser l’adoption de 

pratiques alimentaires à risque chez des (jeunes) pratiquants de musculation.  

                                                             
1 Valeur pour un jeune adulte de 18 à 34 ans calculée en fonction d’un apport énergétique moyen de 2288 kcal qui 
pèse 70 kg (exclusion des sous-déclarants). (48) 
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Premièrement, la législation européenne ou belge peut comporter des éléments susceptibles de 

favoriser un risque et d’avoir des conséquences pour la protection du consommateur et ce, sur 

quatre aspects : la sécurité, l’information, la composition et la notification. (54,55) 

En matière de sécurité, la présence d’effets indésirables a récemment motivé la mise en place 

d’un dispositif national de surveillance des aliments, lancé début 2024 par le SPF Santé publique 

(56). En France, le dispositif de l’ANSES fonctionne déjà depuis quelques années et a souligné la 

présence d’effets indésirables sur les CA destinés aux sportifs (57). Depuis 2016, 154 cas d’effets 

indésirables ont été rapportés, dont 20 % sont considérés comme graves (54). 

En matière d’information pour le consommateur, les industries du secteur alimentaire sont 

soumises à des règles strictes en matière d’étiquetage (58). Néanmoins, ces dernières ne sont 

pas tenues de prouver scientifiquement l’efficacité ou la sécurité de leurs produits (55,59). 

L’absence de preuves scientifiques remet en question la fiabilité des informations fournies, 

limitant ainsi la capacité des consommateurs à faire des choix éclairés (60,61). D’autant plus, que 

l’étiquetage non simplifié reste souvent difficile à être interprété par le consommateur (62,63). 

De plus, la législation européenne a des règles strictes en matière d’allégations, mais il peut 

subsister des allégations non fondées scientifiquement sur le marché, notamment en ligne 

(25,64). En sachant également que l’influence d’une allégation sur le choix final d’achat effectué 

par le consommateur reste incertaine (65). Enfin, un produit sans allégation peut tout de même 

être mis en vente. Par conséquent, de nombreux CA sont commercialisés sans allégations, ce qui 

diminue l’évaluation de sa qualité nutritionnelle par le consommateur (64). 

En matière de composition, il n’existe pas de cadre harmonisé à l’échelle européenne concernant 

les CA. L’UE impose que le produit soit adapté à leur objectif nutritionnel spécifique, mais elle 

ne fixe pas de quantités maximales pour les nutriments, laissant ainsi cette responsabilité à 

chaque État membre (66). Cela peut entraîner des divergences entre les réglementations 

nationales car un produit peut être conforme dans un pays de l’UE, mais pas dans un autre. En 

Belgique, les teneurs autorisées dans les CA dépassent parfois les besoins réels, exposant la 

population à des risques sur le plan nutritionnel (67). Le CSS propose tout de même des 

recommandations basées sur l’absence de toxicité (comme c’est le cas pour les vitamines et 

minéraux). Néanmoins, aucune ne concerne les apports protéiques des CA (35). 

En matière de notification, elle ne suffit pas à garantir la conformité et la qualité des aliments 

pour sportifs. En effet, ces produits ne requièrent pas une autorisation de mise sur le marché 



7 
 

(AMM), contrairement aux médicaments (59,68,69). Or, l’AMM repose sur des preuves 

scientifiques, ce qui accroît la protection du consommateur (70). 

En Belgique, une étude récente révèle que jusqu’à 80 % des jeunes de 16 à 24 ans ont un usage 

régulier des réseaux sociaux, et que 58 % des PME et 88 % des grandes entreprises les utilisent 

à des fins promotionnelles (71,72). Le marché des aliments pour sportifs ne présente pas trop 

d’exigences, ce qui le rend accessible aux fabricants et contribue à un marché dynamique, mais 

instable. Ainsi, il permet aux producteurs d’influencer l’environnement du pratiquant à travers 

des publicités ciblées (25,67,73). En Belgique, sept personnes sur dix font confiance aux 

fabricants sur les informations fournies sur leur CA (74). Par ailleurs, une étude montre une 

association significative entre l’usage des réseaux sociaux et la consommation de poudres 

protéinées chez les sportifs, soulignant l’impact des stratégies numériques sur les choix 

alimentaires, favorable à l’adoption de pratiques alimentaires à risque (75–78). 

Le numérique a également redéfini la manière dont les consommateurs s’informent, ce qui peut 

influencer leurs décisions et leurs comportements (79). Les recherches révèlent que les 

consommateurs ont tendance à consulter diverses sources d’information nutritionnelle, mais 

beaucoup manquent de fiabilité (80). En Europe, un individu sur quatre s’informe sur les CA à 

travers l’usage d’internet ou par leur entourage (74). La diversité de ces sources peut affecter les 

connaissances et les perceptions en nutrition, exacerbant ainsi les problèmes de littératie 

alimentaire chez les jeunes, ce qui peut favoriser les pratiques alimentaires à risque (80). 

L’individu façonne son identité à la fois biologiquement et socialement à travers ses choix 

alimentaires (81). La musculation s’inscrit dans cette dynamique en valorisant des pratiques 

alimentaires spécifiques, associée à la performance, l’esthétique ou l’estime de soi (82,83). Les 

réseaux sociaux renforcent cette dynamique, en mettant en avant un ensemble de pratiques 

alimentaires associées à la musculation, comme la consommation de CA ou d’AE, tout en 

influençant également les représentations de l’alimentation et de la forme physique (83). L’usage 

de ces produits est favorisé par la croyance infondée selon laquelle l’alimentation ne serait pas 

suffisante pour parvenir aux objectifs sportifs visés (54). 

Enfin, le marché de la nutrition sportive a connu une nouvelle croissance suite à la pandémie de 

la COVID-19 et les progressions en matière de ventes d’aliments pour sportifs sont estimées à 

8 % par année jusque 2030 (49,52,53). Les études suggèrent que 40 à 90 % des sportifs sont des 

consommateurs réguliers de CA (49,50). En Belgique, ce sont 38,3 % des Belges de 3 à 64 ans qui 
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ont consommé un CA durant l’année. Parmi eux, 36,3 % concernent des jeunes de 18 à 39 ans. 

Pour les aliments enrichis, 35 % des Belges de 3 à 64 ans en consomment (48). En Europe et en 

Belgique, l’environnement pourrait favoriser les pratiquants à utiliser des denrées alimentaires 

pour sportifs. Ce comportement peut accroître l’exposition à des effets indésirables associés à 

une consommation excessive en protéines. 

1.2.2. Les risques d’effets indésirables pour la santé 

Une consommation excessive en protéines, quelle que soit la source, est susceptible engendrer 

des risques pour la santé, notamment des problèmes rénaux à long terme (40,85,86). Elle peut 

favoriser l’élimination des déchets azotés par l’urine, ce qui peut engendrer une déshydratation 

chronique en l’absence d’une compensation en eau suffisante (85), ainsi que des troubles 

métaboliques comme une acidose (36,85). D’autres risques existent, mais ces derniers résultent 

davantage d’une consommation élevée de protéines provenant de la viande rouge ou 

transformée, tels qu’un risque augmenté de cancer, de troubles hépatiques, de diabète de type 2 

ou encore des pathologies coronariennes (48,87–90). Étant donné que la source principale de 

protéines des Belges est la viande (34,6 %), suivie des céréales (21,4 %) et des produits laitiers 

(19 %), ces risques ne doivent pas être négligés (48). Par ailleurs, un apport insuffisant en glucides 

peut compromettre l’équilibre métabolique du sportif et favoriser une hypertrophie musculaire 

inadaptée (36,45,91). 

Certaines données suggèrent que le recours à des aliments pour sportifs peut conduire à des 

apports excessifs en protéines, exposant les pratiquants à des effets indésirables augmentés, 

similaires à ceux déjà mentionnés (23,36,40,48,85,89–93). Les CA présentent des risques 

supplémentaires comme le soulignent l’ANSES et l’AFSCA (57,69). Des complications 

cardiovasculaires (tachycardie, arythmies, AVC), des troubles digestifs ou hépatiques, des 

douleurs abdominales, ainsi que des effets cutanés ou neuropsychiatriques (anxiété, variations 

de l’humeur) peuvent se manifester (57,69,89). Une étude récente de Galman et al. (2024) 

identifie le syndrome de l’intestin irritable comme la pathologie la plus fréquente observée 

(67,4 %) chez les pratiquants de musculation consommateurs de CA. D’autres problèmes comme 

les troubles digestifs (59,5 %) ou les affections rhumatismales (53,5 %) sont également 

rapportés. Par ailleurs, des effets indésirables tels que des douleurs musculaires, des douleurs 

gastriques, des palpitations ou des troubles du sommeil sont aussi observés chez les 

consommateurs de protéines en poudre (94). À long terme, une consommation prolongée de CA 
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protéinés pourrait également altérer le microbiote, en réduisant la présence de certaines 

bactéries bénéfiques (95). Par ailleurs, certains CA peuvent contenir des substances dopantes, 

interdites ou potentiellement toxiques pour la santé (69,96,97). De plus, ils peuvent présenter 

un risque en cas d’interactions médicamenteuses ou de prises simultanées (69).  

Certaines denrées pour sportifs comme les aliments enrichis peuvent contenir des quantités 

élevées de nutriments et favoriser un excès de protéines (40,60,98). Ils peuvent aussi interagir 

avec d’autres nutriments ou médicaments, ce qui affecte leur absorption ou leur efficacité (69). 

Enfin, certains AE peuvent exposer le sportif à un risque de contamination par des substances 

interdites, en particulier lorsqu’ils sont préparés artisanalement ou qu’ils contiennent des 

ingrédients à risque, comme la protéine de chanvre (99,100). 

Il convient de noter que L’EFSA n’a pas établi de recommandations spécifiques concernant les 

limites maximales d’apport en protéines, en raison du manque de données scientifiques d'une 

consommation élevée de protéines sur la santé à long terme. Toutefois, les études montrent 

qu’une consommation de protéines allant jusqu’à 25 % de l'apport énergétique total ne semble 

pas présenter de risque pour la santé des adultes. C’est pour cela que le Conseil Supérieur de la 

Santé recommande également cet apport limite. De plus, l’EFSA préconise de ne pas excéder un 

apport protéique de 1,6 lorsqu’il est exprimé en g/kg/jour. (34,48)  

1.2.3. Le succès des régimes hyperprotéinés 

À côté des aliments pour sportifs, le contexte des pratiquants de musculation est également 

favorable à l’adoption d’un régime hyperprotéiné. Les dernières données soulignent que les 

recherches en ligne concernant les régimes hyperprotéinés sont en hausse, enregistrant une 

augmentation de 32 % en 2023 par rapport à 2022. Dans l'ensemble, les jeunes adultes sont ceux 

qui en discutent le plus, représentant 52 % de la population concernée. (101) 

Les régimes hyperprotéinés sont connus car de nombreuses études suggèrent qu’ils sont 

bénéfiques pour la santé, notamment à travers la perte de poids, une réduction des risques 

associés à l’obésité, une meilleure sensation de satiété et une amélioration de la composition 

corporelle (102,103). Ils sont populaires chez les pratiquants de musculation, car leur apport 

élevé en protéines favorise l’hypertrophie et la récupération musculaire, mais aussi 

l’amélioration des performances sportives (32). D’autres chercheurs alertent sur le fait que les 

pratiquants devraient faire preuve de prudence, car les preuves disponibles sur les effets 
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prolongés de ce type de régime restent limitées, et qu’un suivi professionnel est généralement 

recommandé pour éviter des implications négatives sur la santé (86,89,104,105). 

1.3. Angle problématique 

L’enquête belge de consommation alimentaire fournit des données sur les apports protéiques 

des jeunes. Néanmoins, celle-ci ne prend pas en considération la contribution des CA et des AE 

(33,79,80). Les prendre en considération est primordial pour offrir un bon reflet de l’apport en 

protéines, en particulier chez les pratiquants qui utilisent des aliments pour sportifs. De plus, 

l’enquête nationale ne fait pas la distinction entre les pratiquants de musculation et les autres 

sportifs (48,106). Par conséquent, la population des pratiquants pourrait être défavorisée par les 

instruments de mesure proposés alors que la santé nutritionnelle de ces personnes pourrait être 

impactée par certains apports en excès.  

En 2014, les données belges indiquent qu’une faible part de la population (0,1 %) dépassait 

l’apport maximal tolérable (AMT) en protéines, équivalent à 25 % de l’apport énergétique total 

(AET), fixé par le CSS et l’EFSA. Cependant, plus de la moitié (52 %) de la population (3-64 ans) 

dépassait le seuil de 15 % de l’AET, correspondant aux apports de référence en protéines pour la 

population. Exprimées en g par kg et par jour, les recommandations pour sédentaires (0,83 g/kg 

par jour) étaient excédées par 95,6 % des femmes et 98,6 % des hommes. (48) 

En conclusion, l’ensemble des données disponibles permettent de formuler l’hypothèse selon 

laquelle le contexte actuel de santé publique pourrait favoriser un comportement de 

consommation excessive en matière de protéines chez les jeunes pratiquants de musculation. 

Les données récoltées par les enquêtes alimentaires n’observent pas la contribution des CA et 

des AE en protéines avec l’alimentation (48,107,108). Par conséquent, elles n’offrent pas un bon 

reflet des apports nutritionnels en protéines. De ce fait, cette recherche a pour objectif d’initier 

une enquête alimentaire plus sensible en intégrant ces sources (CA et AE) dans l’estimation des 

apports protéiques de la population des jeunes pratiquants de musculation. 

2. Matériel et méthodes 

2.1. Question de recherche et objectifs 

La question de recherche est la suivante : « Dans quelle mesure les pratiques alimentaires des 

jeunes adultes pratiquants de musculation entraînent-elles un risque de consommation 

excessive en protéines ? » 
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L’objectif primaire est d’évaluer le risque d’une consommation excessive en protéines chez les 

jeunes adultes pratiquants de musculation, âgés de 18 à 25 ans. La mesure d’une consommation 

excessive de protéines s’effectuera en fonction des recommandations nutritionnelles en 

protéines pour sportifs établies par l’EFSA et aussi appliquées par le CSS, à savoir un apport 

maximum tolérable (AMT) équivalent à 25 % de l’apport énergétique total (AET) (34,35). La limite 

fixée à 1,6 g par kg et par jour sera également utilisée (44), tout comme les 2g/kg/j utilisés par 

l’ANC, la DC et l’ACSM (25). 

L’objectif secondaire vise à évaluer la contribution des apports alimentaires, des compléments 

alimentaires et des aliments enrichis aux apports en protéines des participants.  

L’objectif tertiaire est d’identifier les facteurs éventuels et les pratiques qui contribuent à une 

consommation excessive de protéines. 

2.2. Type d’étude 

L’approche retenue est quantitative et vise la mise en œuvre d’une étude exploratoire de type 

observationnel transversal. L’objectif étant la production de résultats chiffrés, permettant de 

mesurer objectivement le risque de consommation excessive de protéines. La prévalence est 

définie comme le rapport entre le nombre de jeunes pratiquants dépassant le seuil d’apport en 

protéines et le nombre total de pratiquants interrogés. Elle est estimée en fonction des trois 

seuils retenus : un AMT équivalent à 25 % de l’AET, et les seuils de 1,6 et 2,0 g/kg/j. 

2.3. Population étudiée 

La population étudiée cible les jeunes pratiquants de musculation entre 18 et 25 ans, résidant 

en Belgique, et réalisant de la musculation. 

Critères d’inclusion : 

- Être en bonne santé ; 

- Être âgé de 18 à 25 ans ; 

- Pratiquer la musculation, également appelée dans la littérature scientifique exercices de 

renforcement musculaire ou exercices de résistance (109) ; 

- Résider en Belgique ; 

- Avoir donné un consentement libre et éclairé. 

Critères d’exclusion : 
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- Être enceinte, en raison de besoins nutritionnels distincts susceptibles d’affecter la 

consommation de protéines. 

- Ne pas maîtriser la langue française, utilisée pour les questionnaires et les consignes de 

l’étude (langue : français). 

2.4. Méthode d’échantillonnage et échantillon 

La méthode d’échantillonnage utilisée est non probabiliste et de convenance. Ce choix a été fait 

afin de prendre en considération les contraintes en termes de ressources humaines, matérielles 

et temporelles afin de garantir la faisabilité de l’étude. 

La taille d’échantillon a été calculée à l’aide de la formule suivante :  

𝑍2 ∗ 𝑝(1 − 𝑝) ∗ 𝑁

𝐸2(𝑁 − 1) +  𝑍2 ∗ 𝑝(1 − 𝑝)
 

Les paramètres utilisés sont les suivants : un niveau de confiance de 95 % (score Z de 1,96) ; une 

marge d’erreur fixée à 5 % ; une proportion estimée de 10 %, en se basant sur l’hypothèse qu’un 

étudiant sur dix pratique la musculation ; et une taille de population d’environ 500 000 individus, 

représentant les jeunes de 18 à 25 ans présents en Fédération Wallonie-Bruxelles (110). Ainsi, le 

nombre minimum de participants requis pour cette étude est de 139. 

Le recrutement a représenté un défi en raison de la nature du public et de la durée des 

questionnaires administrés (45 à 60 minutes). Pour y faire face, trois stratégies ont été mises en 

place. Dans un premier temps, un contact institutionnel a été établi avec les universités, hautes 

écoles et associations sportives universitaires de la FWB. Ces structures ont été sollicitées par e-

mail ou par téléphone, afin de relayer le lien du questionnaire et le message de recrutement via 

leurs réseaux et canaux de communication internes (cf. annexe A). Dans un second temps, une 

diffusion ciblée en ligne a été assurée par le mémorant, qui a partagé les documents sur ces 

divers réseaux, groupes et pages en ligne, en lien direct ou indirect avec la musculation ou la 

nutrition, dans le but de toucher un public pertinent. Dans un troisième temps, une diffusion 

physique a été réalisée en transformant le document de recrutement en flyer, distribué dans 

plusieurs salles de musculation situées dans les régions de Liège et de Mons, afin d’accroître la 

visibilité de l’étude sur le terrain. Des relances hebdomadaires ont été effectuées auprès des 

personnes de contact et sur les plateformes numériques tout au long des deux mois de collecte, 

afin de garantir l’atteinte du nombre minimal de participants requis. 
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2.5. Paramètres étudiés et outils de collecte des données 

Les données ont été collectées à l’aide de deux questionnaires auto-administrés. Le premier, 

diffusé en ligne via la plateforme REDCap (cf. annexe B), a permis de collecter l’ensemble des 

paramètres ci-dessous à l’exception des habitudes alimentaires (111). Ces dernières ont été 

recueillies à l’aide d’un questionnaire de fréquence alimentaire (FFQ) validé (112). 

Les données sociodémographiques collectées comprennent le genre, l’âge, le lieu de résidence, 

le statut d’étudiant, le type et l’année d’étude, la perception des ressources financières, ainsi 

que le statut de fumeur du participant. 

L’évaluation du niveau d’activité physique s’est effectuée par le biais de la version courte du 

« International Physical Activity Questionnaire » ou IPAQ, construit par l’observatoire national 

de l’activité physique et de la sédentarité. L’IPAQ interroge les individus sur le niveau d’AP 

réalisée au cours des sept derniers jours, dans différents contextes (travail, déplacements, 

activités de loisirs ou à domicile) ainsi que le niveau de sédentarité (113). De nombreuses études 

ont confirmé la validité de l’IPAQ dans la littérature scientifique (114). 

La pratique de la musculation est quant à elle mesurée à l’aide du « Muscle-strengthening 

Exercise Questionnaire » ou MSEQ, construit par l’Université du Queensland et l’Université de 

Gand. Cet instrument interroge sur la fréquence hebdomadaire de la pratique, la durée des 

séances, l’intensité et le type d’exercices de renforcement musculaire. Il présente une validité 

jugée acceptable pour une population d’adulte (115). Il a été complété par des questions portant 

sur le nombre d’années dans la pratique et sur les objectifs du sportif.  

Les données anthropométriques et diététiques collectées incluent la taille (en cm), le poids 

(en kg), l’évolution pondérale et le suivi éventuel d’un régime. Ces informations ont permis de 

déterminer l’indice de masse corporelle (IMC). Les valeurs fournies étant auto-déclarées, un biais 

de sous-estimation vis-à-vis du poids peut être présent (48). De plus, l’interprétation de l’IMC 

chez les pratiquants de musculation doit être considérée avec précaution (116). 

Le questionnaire REDCap a également été complété par des questions basées sur l’étude 

française Nutrinet-Santé pour mesurer les pratiques en matière de CA et d’AE. Les informations 

recueillies portent sur la consommation (oui/non), le nom, la marque, la forme, la fréquence 

d’utilisation, le nombre d’unités consommées et la durée d’usage. (117)  
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Les habitudes alimentaires ont été mesurées à l’aide d’un questionnaire de fréquence 

alimentaire ou FFQ (« Food Frequency Questionnaire ») validé, construit par le Département des 

Sciences de la Santé publique de l’Université de Liège. Spécifiquement adapté à la population 

belge francophone, cet outil validé est reconnu dans le domaine de la recherche en nutrition 

pour évaluer les habitudes alimentaires (118,119). Il contient 134 items alimentaires, répartis en 

9 catégories d’aliments, à savoir : les féculents, les fruits, les légumes cuits et crus, les 

viandes/volailles/poissons/œufs, les plats préparés, les produits laitiers, les matières grasses, les 

boissons et la catégorie « divers ». Pour chaque aliment, le participant choisit parmi six 

fréquences de consommation, allant de « rarement ou jamais » à « deux fois ou plus par jour ». 

Des tailles de portions standardisées et des modèles alimentaires visuels sont fournis pour aider 

le participant à mieux estimer les quantités consommées. La quantité consommée est calculée 

en multipliant la fréquence par la portion, puis convertie en valeurs nutritionnelles à l’aide de la 

base de données SU.VI.MAX (112). 

2.6. Phase de prétest 

Avant le lancement de l’enquête, un prétest de la première partie du questionnaire construit sur 

REDCap, a été réalisé auprès d’un petit échantillon représentatif du groupe cible (n = 3). Ce 

questionnaire n’a pas été validé scientifiquement, mais il a été relu et révisé par la promotrice 

de cette recherche, et ensuite été corrigé par le mémorant. Les retours obtenus, lors d’échanges 

informels avec les participants, ont permis d’améliorer sa clarté et sa structure. 

2.7. Organisation et planification de la collecte des données 

Les deux questionnaires ont été auto-administrés en ligne. Le lien d’accès à la première partie a 

été diffusé à l’aide des différentes méthodes de recrutement envisagées. Cette première partie 

du questionnaire se déroulait sur la plateforme d’enquête en ligne REDCap (111). Avant de 

répondre, chaque participant était invité à consulter une page d’introduction comprenant le 

formulaire d’information et de consentement éclairé (cf. annexe C). Le participant confirmait sa 

participation en donnant son consentement, accompagné de son nom, prénom, sa date de 

naissance et son adresse e-mail, avant de pouvoir accéder au questionnaire. L’adresse e-mail a 

été recueillie pour transmettre, après complétion du premier questionnaire, un lien personnalisé 

(accompagné d’un identifiant et d’un mot de passe) donnant accès à la seconde partie, le 

questionnaire de fréquence alimentaire (FFQ), accessible en ligne : [https://www.dssp-

https://www.dssp-uliege.be/FFQ
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uliege.be/FFQ] (112). Enfin, l’enquête a commencé le 20 octobre 2024 et s’est terminée le 05 

janvier 2025. Elle est restée accessible jusqu’à atteindre le nombre de participants requis. 

2.8. Traitement des données et méthodes d’analyse 

Le traitement des données statistiques et l’analyse des données ont été réalisés sur Microsoft 

Excel (version 2021) (120), et le logiciel R (version 4.2.1) (121).  

2.8.1. Traitements des données 

Pour traiter les données efficacement, un Codebook a été réalisé. Il reprend les différentes 

variables utilisées avec leur codification, le type, les attributs de champs et les unités. Avant les 

analyses, plusieurs variables ont été recatégorisées afin de garantir des effectifs suffisants pour 

les comparaisons. 

2.8.2. Contrôle de qualité  

Plusieurs contrôles de qualité ont été mis en œuvre aux différentes étapes de l’étude afin 

d’assurer la qualité des données pour les analyses statistiques. Des contrôles ont directement 

été intégrés au questionnaire REDCap. Ce dernier incluait l’obligation de consentement éclairé, 

des limites de valeurs, des notes de champs et des explications détaillées accompagnant les 

questions, des sauts logiques, et enfin, des formats de réponses guidées (questions à choix 

multiples ou à réponses courtes). Des champs obligatoires ont également été définis, afin 

d’éviter les valeurs manquantes. Pour l’enquête FFQ, une introduction détaillée informait les 

participants en début de questionnaire. L’outil proposait des tailles de portions standards et des 

modèles visuels alimentaires pour aider le participant dans l’estimation de ses réponses. Ensuite, 

un balayage des données a été effectué pour identifier les données manquantes, aberrantes ou 

incohérentes. Les doublons ont été supprimés, et des formules automatisées ont été utilisées 

pour limiter les erreurs manuelles, notamment dans les calculs nutritionnels des CA et/ou AE. 

Ces formules ont été vérifiées à plusieurs reprises pour garantir leur exactitude. Lorsque la 

qualité des deux bases de données fût vérifiée (REDCap et FFQ), elles ont été figées et réunies 

afin d’être opérationnelles pour les analyses statistiques. 

2.8.3. Statistiques descriptives 

Les méthodes relatives aux statistiques descriptives ont été appliquées après vérification de la 

normalité des données. Celle-ci a été explorée par la comparaison moyenne-médiane, 

https://www.dssp-uliege.be/FFQ
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l’observation de l’histogramme et de sa symétrie, l’analyse du Q-Q plot ainsi que par le test de 

Shapiro-Wilk. Comme les variables quantitatives n’étaient pas paramétriques, elles ont été 

exprimées selon leurs médianes et leurs intervalles interquartiles (médiane [IQR]). Les variables 

qualitatives ont, quant à elles, été exprimées en termes de fréquence absolue (n) et relative (%). 

Des comparaisons entre les groupes de consommateurs et les non-consommateurs de CA et/ou 

AE, tant pour les apports issus de l’alimentation seule que pour ceux incluant les suppléments, 

ont été réalisées à l’aide du test de Wilcoxon-Mann-Whitney, en raison de la distribution non 

paramétrique des données. 

2.8.4. Analyses univariées et multivariées 

Pour évaluer les facteurs associés à des apports excessifs en protéines, un seuil de 2 g de 

protéines par kilogramme de poids corporel par jour a été retenu, correspondant à la limite 

supérieure recommandée par les experts. Les recommandations récentes indiquent qu’un 

apport entre 1,6 et 2,0 g/kg/j favorise la synthèse protéique et la préservation de la masse 

musculaire chez les pratiquants de musculation. Au-delà, l'AND, la DC, l'ACSM, une revue 

systématique de Morton et al. (2018) et d’autres recherches s’accordent à dire qu’aucun 

bénéfice supplémentaire n’est observé et que les 2 g/kg/j couvrent les apports nécessaires sans 

surcharge métabolique injustifiée. (25,36–39) 

Une analyse en deux étapes a été réalisée. La variable dépendante a d’abord été définie comme 

binaire, indiquant la présence ou non d’apports protéiques supérieurs à 2 g/kg/j. Premièrement, 

des régressions logistiques binaires univariées ont été menées pour chaque variable 

indépendante (modèle Logit). Les résultats des analyses univariées sont exprimés en rapports de 

cotes (OR), accompagnés de leurs intervalles de confiance à 95 % (IC 95 %) et des p-valeurs 

associées. Les p-valeurs ont été calculées à l’aide du test de Wald pour les variables binaires et 

quantitatives, et à l’aide d’une ANOVA de type III pour les variables catégorielles ayant plus de 

deux modalités.  Les variables présentant une association statistiquement significative (p < 0,05) 

ont ensuite été intégrées dans un modèle multivarié, complété par des variables jugées 

pertinentes sur le plan théorique, notamment celles liées à l’AP et à la musculation. Pour garantir 

la stabilité du modèle, la multicolinéarité entre les variables explicatives a été vérifiée à l’aide de 

l’indice de variance d’inflation (VIF). Celles présentant une colinéarité trop élevée (VIF supérieur 

à 2) ont été exclues (122). Sur cette base, une procédure de sélection automatique stepwise 

(backward et forward) a été appliquée afin d’identifier un modèle à la fois statistiquement 
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optimisé et théoriquement cohérent. Cette procédure a permis de conserver les variables qui 

améliorent la qualité d’ajustement du modèle, tout en limitant sa complexité. Le modèle final 

retenu a été évalué à l’aide de l’AIC et du R² de McFadden. Pour ce dernier, une valeur comprise 

en 0,2 et 0,4 traduit une capacité explicative considérée comme satisfaisante (123,124). 

L’ajustement global du modèle a été mesuré avec un test du rapport de vraisemblance 

(Likelihood Ratio test). Enfin, les résultats du modèle multivarié sont présentés également avec 

leur OR, IC à 95 % et p-valeurs associées.  

2.9. Aspects réglementaires 

2.9.1. Aspects généraux 

Cette étude rentre dans le cadre de la loi du 7 mai 2004 concernant les expérimentations 

impliquant la personne humaine. À ce titre, une demande d’évaluation a été adressée au Comité 

d’Éthique Hospitalo-Facultaire Universitaire de Liège, qui a rendu un avis favorable le 15 octobre 

2024 (cf. annexe D) (125). En vertu de la loi du 7 mai 2004 relative aux expérimentations sur la 

personne humaine, les promoteurs de la présente étude assument, même sans faute, la 

responsabilité du dommage causé au participant ou à ses ayants droit, dommage lié de manière 

directe ou indirecte à l'expérimentation (126). À cet égard, les promoteurs ont contracté une 

assurance spécifique aux études de classe IA (cf. annexe E).  

Toutes les précautions nécessaires ont été prises par les responsables de l’étude pour garantir la 

confidentialité et la sécurité des données personnelles, en conformité avec le Règlement général 

sur la protection des données (RGPD – UE 2016/679) ainsi qu’avec la loi du 30 juillet 2018 relative 

à la protection des personnes physiques en matière de traitements de données à caractère 

personnel (127,128). À cette fin, un plan de gestion des données avait été élaboré à l’aide de 

l’outil en ligne DMPonline.be, dans le but d’anticiper et d’organiser les différentes étapes liées à 

la protection et à la gestion des données tout au long du projet (cf. annexe F) (129). La 

participation à l’enquête est volontaire. Toutes les informations essentielles sont délivrées en 

introduction du questionnaire en ligne sur REDCap. Après lecture de ces informations, les 

participants ont été invités à donner leur consentement en encodant leurs nom, prénom, date 

de naissance et adresse e-mail avant d’accéder au questionnaire et de répondre. La date de 

naissance est recueillie afin de vérifier le critère d'inclusion de l'âge.  
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L’identité des participants et leur participation à l’enquête demeurent et demeureront 

strictement confidentielles. Les données ont fait l’objet d’une pseudonymisation lors de 

l’extraction des questionnaires en ligne. Leur identité a été remplacée par un code individuel 

dans le jeu de données pour effectuer les analyses. Ces données ont été uniquement utilisées 

par l’équipe de recherche dans le cadre de ce travail et une fois anonymisées, elles seront 

conservées par l’investigateur principal (PI) sur les serveurs sécurisés de l’Université de Liège, 

dans ses datacenters certifiés ISO27001. Les participants ont été informés qu’ils pouvaient, à tout 

moment, refuser de participer ou se retirer de l’étude, sans devoir se justifier ni subir de 

conséquences. Ils ont également eu le droit de demander que les données inexactes ou devenues 

inexactes soient corrigées. Les rapports et les publications scientifiques ne contiendront que des 

données anonymisées et des résultats statistiques agrégés. (127,128) 

2.9.2. Gestion des données 

Codage des données : les données REDCap ont été exportées et codées par le mémorant (M. L. 

Laloyaux), tandis que les données issues du questionnaire FFQ ont été préparées et transmises 

par l’investigatrice principale (Mme. A. Hoge). Le PI et le mémorant sont soumis à des obligations 

de confidentialité, avec un accès différencié selon les rôles (PI, mémorant, informaticien) (cf. 

Q28, annexe F). Le mémorant a fusionné les deux jeux de données à l'aide des identifiants 

transmis par l’informaticien (M. E. Husson), puis les a intégrées dans un fichier Excel chiffré, 

défini comme la table de codage. Cette dernière est stockée par le mémorant afin de garantir le 

droit de retrait. La liste des identifiants a été supprimée après fusion. Les données codées et la 

table de codage ont été stockées par le mémorant dans des fichiers Excel chiffrés et protégés par 

un mot de passe, hébergés dans deux emplacements distincts ; respectivement dans un dossier 

crypté à l’aide de VeraCrypt et dans un espace personnel sécurisé (OneDrive). Ces fichiers ont 

été intégrés dans des archives WinRAR également chiffrées, et conservés sur un ordinateur 

protégé par mot de passe (130). Une copie, chiffrée via BitLocker, a été enregistrée sur une clé 

USB et stockée dans une armoire verrouillée.  

Mesures de sécurisation : les mesures de sécurité ont été envisagées sur les deux supports 

d’enquête. Ils sont tous deux hébergés sur les serveurs du service général informatique de 

l’Uliège. Le SEGI est certifié ISO 9001 et ISO27001, et applique le plus haut niveau de sécurité 

disponible, notamment pour les serveurs virtuels qu'il héberge. Ils disposent d’un système de 

stockage NAS RAID 1, d’un chiffrement AES-256 et de sauvegardes automatiques anti-feu. 



19 
 

Durée de conservation : les données brutes et la table de codage seront supprimées après la 

validation du mémoire. Les données codées, devenues anonymes seront transférées au PI qui les 

conservera sur le serveur du Département, où elles seront stockées de manière sécurisée puis 

supprimées par le mémorant. Elles seront conservées et accessibles pour une durée de 20 ans 

et utilisables pour toute activité visant la diffusion scientifique des résultats. 

Remerciements : en guise de remerciements, les participants ont reçu un bilan nutritionnel par 

e-mail, sur demande via le FIC. Ce bilan est envoyé à titre informatif et accompagné d’une 

recommandation à consulter un professionnel de santé en cas de besoin (cf. annexe G). 

3. Résultats  

La collecte des données a permis d’obtenir 400 réponses. Parmi les répondants, 192 ont 

complété la première partie de l’enquête (REDCap) et 149 en ont terminé l’entièreté (FFQ 

incluant les habitudes alimentaires). Trois participants ont été exclus : deux pour non-respect des 

critères d’inclusion et un catégorisé comme genre « autre », présentant un effectif trop faible 

pour réaliser des analyses comparatives pertinentes. Trois participants n'ont pas renseigné le 

dernier groupe alimentaire du FFQ, à savoir les boissons. Étant donné que ce groupe n'affecte 

pas les apports protéiques, il a été décidé de les maintenir dans l'échantillon. Leur consommation 

de boissons a été estimée en leur assignant la moyenne des apports alimentaires et nutritionnels 

des boissons de l’échantillon. Au total, l’échantillon final utilisé pour les analyses comprend 149 

sujets (Figure 1). 

 

Figure 1. Constitution de l’échantillon 
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3.1. Description de l’échantillon 

3.1.1. Caractéristiques sociodémographiques, anthropométriques et de mode de vie  

Le tableau 1 décrit les caractéristiques sociodémographiques, anthropométriques et de mode de 

vie des jeunes pratiquant(e)s de musculation interrogé(e)s. La moitié de l’échantillon est 

composé de 75 femmes (50,3 %). La majeure partie des répondants sont étudiants (76,5 %) et 

dénotent une perception des ressources financières qui tend vers la facilité (71,2 %). Selon 

l’indice de masse corporelle (IMC), un cinquième de l’échantillon est en surpoids (19,5 %) et 

environ 13 % en situation d’obésité. Plus de 90 % des pratiquants (91,3 %) déclarent ne pas 

fumer. Les données soulignent une différence entre les genres concernant les préoccupations 

corporelles : la perte de poids est la préoccupation la plus représentée chez les femmes 

pratiquantes (pour 56 % d’entre elles), tandis que chez les hommes, il s’agit de la prise de poids 

(pour 41,9 % d’entre eux). Enfin, presque 13 % des participants affirment suivre un régime. 

Tableau 1. Caractéristiques sociodémographiques, anthropométriques et de mode de vie (n=149) 

Caractéristiques   Total a 

Genre 
   Femme 
   Homme 

   
75 (50,3) 
74 (49,7) 

Âge 
   18-20 ans 
   21-23 ans 
   24-25 ans 

   
42 (28,2) 
63 (42,3) 
44 (29,5) 

Statut 
   Étudiant  
   Pas étudiant 

   
114 (76,5) 
35 (23,5) 

Niveau d’étude b 

   Études supérieures de type court 
   Études supérieures de type long 

   
71 (62,3) 
43 (37,7) 

Secteur d’étude b 

   Arts, lettres et langues 
   Santé et sciences de la vie 
   Sciences humaines, sociales et juridiques 
   Sciences techniques et ingénierie 
   Autres 

   
5 (4,4) 

59 (51,8) 
32 (28,1) 
12 (10,5) 

6 (5,3) 
Perception des ressources financières 
   Facile 
   Difficile 

   
106 (71,1) 
43 (28,9) 

Statut de fumeur 
   Fumeur 
   Non-fumeur 

   
13 (8,7) 

136 (91,3) 
Poids (kg)   68 [62,0-77,0] 
IMC 
   Maigreur 

   
2 (1,3) 
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   Corpulence normale 
   Surpoids 
   Obésité 

99 (66,4) 
29 (19,5) 
19 (12,8) 

Préoccupations pour le poids 
   Perdre du poids 
   Garder un poids stable 
   Prendre du poids 
   Pas préoccupé par le poids 

   
58 (38,9) 
32 (21,5) 
35 (23,5) 
24 (16,1) 

Type de régime 
   Sans régime spécifique 
   Végétarien / Végétalien 
   Conviction personnelle ou religieuse 
   Régime médical 

   
130 (87,3) 

10 (6,7) 
4 (2,7) 
5 (3,4) 

a n (%) ; Médiane [IQR] 
b Renseignée uniquement par les étudiants (filtrage conditionnel). 

3.1.2. Contexte de l’activité physique et de la musculation  

Le tableau 2 (cf. annexe H) présente les caractéristiques générales de l’activité physique et de la 

pratique de la musculation. Ainsi, parmi les 149 pratiquants de notre échantillon, environ 84 % 

présentent un niveau d’AP élevé selon l’IPAQ, 14,8 % un niveau modéré et 1,3 % un niveau faible. 

Plus de 73 % pratiquent la musculation au moins 3 jours par semaine, tandis qu’un peu moins de 

27 % s’entraînent 1 à 2 jours par semaine. La majorité (60,4 %) déclare réaliser des séances de 

musculation de plus de 60 minutes. Près des trois quarts (73,2 %) pratiquent la musculation 

depuis au moins un an, contre 14,1 % qui ont débuté il y a moins de 6 mois. Jusqu’à 39 % 

mentionnent la santé et/ou l’amélioration de la condition physique comme objectif sportif 

principal, tandis que 22 % visent une augmentation de la masse musculaire. Un cinquième des 

femmes (21,3 %) souhaitent perdre de la masse grasse, contre 5,4 % chez les hommes. Un autre 

cinquième (18,1 %) déclare s’entraîner pour des raisons esthétiques. 

3.1.3. Apports protéiques provenant de l’alimentation  

Avant d’évaluer les apports énergétiques et nutritionnels globaux, une analyse des erreurs de 

rapportage a été réalisée au préalable. Parmi les 149 participants, 22,8 % ont été identifiés 

comme sous-déclarants énergétiques et 2,7 % comme sur-déclarants énergétiques (cf. tableau 

3, annexe I). Néanmoins, cette analyse a été réalisée à titre informatif, car les sujets n’ont pas 

été exclus de l’étude, comme c’est recommandé dans le protocole EU Menu. (131) 

Le tableau 4 (cf. annexe J) présente une description des apports énergétiques et nutritionnels 

globaux de l’échantillon. L’apport énergétique total médian est estimé à 2 505 kcal par jour. La 

répartition des macronutriments, exprimée en pourcentage de l’apport énergétique total 
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(% AET), est la suivante (médiane [IQR]) : 17,8 % [12,7–24,6] pour les protéines, 38,7 % [27,5–

51,7] pour les glucides, 42,9 % [30,0–57,5] pour les lipides, et 1,5 % [0,5–3,2] pour l’alcool. En 

valeurs absolues, la consommation médiane de protéines pour l’échantillon est de 111,5 g/j 

[79,0–154,0], soit 1,6 g/kg/j [1,2–2,3]. 

Le tableau 5 (cf. annexe K) illustre la part relative des différents groupes d’aliments aux apports 

en protéines. Les viandes et produits dérivés sont les premiers contributeurs (39,2 %), devant les 

produits céréaliers (11,5 %) et les produits laitiers et substituts (10,8 %). Le tableau 6 (cf. annexe 

K) identifie les aliments les plus contributeurs, notamment les volailles (17,7 g/jour), les œufs 

(8,0 g/jour, soit 6,4 % de l’apport) et les céréales blanches (4,4 g/jour). D’autres aliments tels que 

les viandes rouges mi-grasses, les charcuteries non transformées et le fromage blanc apportent 

chacun entre 3 et 3,5 g/jour. Certains groupes comme les légumineuses, fruits, noix et fruits secs 

représentent moins de 3 % de l’apport protéique total. L’annexe K propose une liste non 

exhaustive des aliments les plus fréquemment consommés. 

3.1.4. Le recours aux CA et/ou aux AE protéinés  

Dans notre échantillon, environ 60 % déclarent avoir recours à des CA et/ou des AE, à raison de 

56 % chez les femmes et 60,8 % chez les hommes. Globalement, près de la moitié (47,7 %) 

consomment exclusivement des CA et un quart exclusivement des AE (24,2 %). Les hommes sont 

plus nombreux à consommer des CA (54,1 %) que les femmes (41,3 %), alors qu’en ce qui 

concerne les AE, la tendance s’inverse : 28 % des femmes en consomment contre 20 % des 

hommes. Parmi les CA, la protéine en poudre (tout type) est la plus consommée, avec 82 % qui 

la consomment tandis que pour les AE, c’est la barre protéinée qui l’emporte avec 47,6 %. En 

annexe H, les tableaux 7, 8 et 9 illustrent le contexte d’utilisation de ces produits. La figure 2 

présente le top 10 des marques de CA et AE les plus utilisées. Les figures 3 et 4 montrent la 

distribution des principaux produits consommés. Les figures 5 et 6 présentent la liste exhaustive 

des marques de CA et AE rapportés par les participants. 

3.2. Évaluation de la contribution des apports alimentaires, des compléments alimentaires et 

des aliments enrichis aux apports en protéines des participants 

Les résultats relatifs aux apports protéiques sont présentés dans le tableau 10 (cf. annexe L) et 

exprimés selon les deux unités de mesure suivantes : pourcentage de l'apport énergétique total 

(% AET) et grammes par kilogramme de poids corporel par jour (g/kg/j). Les participants ont été 
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catégorisés en deux groupes : les consommateurs (C) de CA et/ou AE (n = 87) et les non-

consommateurs (NC) (n = 62), afin d’évaluer l’impact direct des produits sur les apports en 

protéines. Pour mieux comprendre l’effet des CA et/ou AE sur les apports protéiques, une 

variable regroupant la consommation de CA et/ou AE a été créée.  

Résultats des apports protéiques exprimés en pourcentage de l’AET 

Lorsque seuls les apports alimentaires sont pris en compte, la médiane des apports en protéines 

est de 16,2 % chez les NC, contre 16,9 % chez les C, soit un gain relatif de 4,3 %, sans différence 

statistiquement significative (p = 0,283). En revanche, après l’ajout des CA et/ou AE, une 

augmentation significative des apports protéiques est observée chez les C (p < 0,001), avec des 

apports médians qui s’élèvent à 18,4 % contre 16,2 % chez les NC, soit un gain relatif de 13,6 %. 

Ainsi, les apports en protéines sont significativement plus élevés chez les participants 

consommateurs de CA et/ou AE, en comparaison à ceux qui n’en consomment pas. Pris 

séparément, les CA contribuent à 1,2 % de l’AET et les AE à 0,5 %. 

Résultats des apports protéiques exprimés en g/kg/jour   

Les différences sont également significatives lorsque les apports sont exprimés en g/kg/j. Pour 

l’alimentation seule, la médiane des apports est de 1,9 g/kg/j chez les C, contre 1,4 g/kg/j chez 

les NC, soit une augmentation relative de 35,7 %, avec une différence significative entre les deux 

groupes (p = 0,044). Lorsque l’on intègre les CA et/ou AE, cette différence relative grimpe à 

42,9 %, avec des apports en protéines de 2,0 g/kg/j chez les C contre 1,4 g/kg/j chez les NC, 

présentant également une différence significative (p = 0,001). Pris séparément, les CA apportent 

environ 0,1 g/kg/j de protéines, et les AE environ 0,05 g/kg/j. 

 

Figure 7. Apports protéiques médians (en g/kg/j) de l’échantillon 
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3.3. Évaluation du risque d’une consommation excessive de protéines chez les jeunes adultes 

âgés de 18 à 25 ans, pratiquants de musculation. 

Le tableau 14 (cf. annexe M) présente la proportion de participants ayant des apports protéiques 

supérieurs aux recommandations pour sportifs, telles que définies dans l’objectif principal. On 

observe que 10,7 % dépassent le seuil de 25 % de l’AET, soit 6,5 % des NC et 13,8 % des C, sans 

différence significative (p = 0,247). Concernant le seuil de 2 g/kg/j, recommandé par l’AND, les 

DC et l’ACSM, 32,2 % des pratiquants le dépassent, à raison de 16,1 % pour les NC et 43,7 % pour 

les C, avec une différence statistiquement significative (p < 0,001) (cf. figure 8, annexe M). Cette 

différence reste significative lorsque l’on considère les apports issus de l’alimentation 

exclusivement (p = 0,009). Enfin, pour le seuil de 1,6 g/kg/j (recommandation prudente du CSS 

et de l’EFSA), 49 % des participants le dépassent au total, soit 35,5 % des NC et 58,6 % des C 

présentant des apports supérieurs, avec une différence également significative (p = 0,015). Par 

ailleurs, la proportion des participants respectant les recommandations pour sportifs (15 à 25 % 

de l’AET) est plus élevée chez les C (78,7 %) que chez les NC (62,1 %). 

En revanche, lorsque les apports sont exprimés en g/kg/j, environ un quart des participants 

respectent la plage recommandée de 1,6 à 2,0 g/kg/j : 26,5 % chez les C et 23,1 % chez les NC. 

Dans cette étude, la valeur de 2 g/kg/j a été retenue comme le seuil d’apport excessif, tel que 

justifié dans la section méthodologie. Les apports médians des participants en dessous de ce 

seuil varient entre 1,2 et 1,4 g/kg/j, tandis que ceux au-dessus varient de 2,5 à 2,7 g/kg/j (cf. 

tableau 15, annexe M). 

3.3. Identification des facteurs éventuels et des pratiques qui contribuent à une consommation 

excessive de protéines.  

Le tableau 16 (cf. annexe N) présente les résultats des analyses univariées. Les variables 

significatives identifiées ont permis de construire, par sélection manuelle, un premier modèle 

multivarié (AIC = 159,9 ; R² de McFadden = 0,29).  La variable « consommation de CA » a été 

retirée (VIF > 2) au profit de la variable « consommation de CA et/ou AE », jugée plus pertinente 

sur le plan analytique. Sur cette base, une procédure stepwise a été appliquée. Ce modèle inclue 

les variables significatives en univarié, mais également les variables jugées pertinentes sur le plan 

théorique, notamment celles liées à l’AP et à la musculation. Le modèle obtenu, issu de cette 

procédure propose un AIC plus faible (158,1) et un R² de McFadden plus élevé (0,34), ce qui 

souligne une meilleure qualité d’ajustement. Avec un R² de McFadden à 0,34, le modèle montre 
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une capacité explicative considérée comme satisfaisante. Un test du rapport de vraisemblance 

confirme que ce modèle est significativement meilleur que le modèle initial (p = 0,048). Par 

ailleurs, aucune variable ne présente de problèmes de colinéarité dans ce modèle final (VIF < 2). 

Au regard de la qualité globale d’ajustement, le modèle final stepwise a été retenu pour 

interpréter les effets des variables (cf. tableau 17, annexe N). 

Les résultats de l’analyse multivariée mettent en évidence plusieurs variables significativement 

associées aux apports excessifs en protéines. Les facteurs associés à un risque accru sont le fait 

d’être un homme (OR = 3,93 ; p = 0,019), d’être âgé de 21 à 23 ans (OR = 3,56 ; p = 0,031), de 

percevoir ses séances de musculation comme intenses (OR = 5,06 ; p = 0,006), de réaliser des 

séances courtes (moins de 60 minutes) (OR = 2,99 ; p = 0,047), ainsi que de consommer des CA 

et/ou AE (OR = 4,86 ; p = 0,005). À l’inverse, un poids corporel plus élevé (OR = 0,924 ; p = 0,045), 

une pratique depuis deux ans ou plus (OR = 0,205 ; p = 0,042) et un niveau de sédentarité plus 

important (OR = 0,995 ; p = 0,005) agissent comme des facteurs de protection.  

Tableau 18. Régression logistique multivariée (sélection automatique stepwise) identifiant les 
facteurs associés aux apports protéiques excessifs (> 2 g/kg/j).a 

  OR IC 95% p-valeur 

Genre 
   Femme 
   Homme 

  
- 

3,93 

 
- 

[1,25 - 12,38] 

 
- 

0,019 
Âge 
   18-20 ans 
   21-23 ans 
   24-25 ans 

  
- 

3,56 
1,10 

 
- 

[1,12 - 11,23] 
[0,31 - 3,90] 

 
- 

0,031 
0,886 

Poids  0,92 [0,856-0,998] 0,045 
IMC 
   Corpulence normale    
   Maigreur b 

   Surpoids 
   Obésité 

  
- 

0,00 
0,66 
0,12 

 
- 

[0,00 - inf] 
[0,15 - 2,82] 
[0,01 - 2,48] 

 
- 

0,989 
0,571 
0,172 

Intensité perçue (échelle de 0 à 10) 
   Modérée (4 à 6) 
   Faible (0 à 3) 
   Intense (7 à 10) 

  
- 

1,52 
5,06 

 
- 

[0,43 - 5,41] 
[1,58 - 16,19] 

 
- 

0,516 
0,006 

Consommation de CA et/ou AE  
   Non-consommateurs 
   Consommateurs 

  
- 

4,86 

 
- 

[1,61 - 14,69] 

 
- 

0,005 
Temps moyen d’une séance  
   61 à 90 min 
   0 à 60 min 
   Plus de 90 min 

  
- 

2,99 
1,80 

 
- 

[1,01 - 8,79] 
[0,52 - 6,20] 

 
- 

0,047 
0,351 

Années de pratique     
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   Moins de 6 mois 
   6 mois à moins d'un an 
   1 an à moins de 2 ans 
   2 ans et plus 

- 
0,15 
0,26 
0,20 

- 
[0,02 - 1,19] 
[0,06 - 1,19] 
[0,04 - 0,94] 

- 
0,072 
0,082 
0,042 

Sédentarité  0,995 [0,991–0,998] 0,006 

a Le modèle final a été obtenu par sélection automatique (procédure stepwise backward & forward, basée sur l’AIC) ; 

OR = odds ratio ; IC 95 % = intervalle de confiance à 95 % ; p-valeur issue du test de Wald 
b Le faible effectif de certaines modalités (ex. : maigreur) peut engendrer des estimations extrêmes ou instables. 

4. Discussion 

4.1. Positionnement de l’étude 

Cette étude visait à évaluer les apports en protéines chez les jeunes pratiquants de musculation 

en Belgique, en tenant compte à la fois des apports alimentaires et de ceux issus de CA et/ou AE. 

L’objectif était d’estimer la proportion de pratiquants présentant des apports protéiques 

potentiellement excessifs, de déterminer la contribution spécifique des CA et/ou AE à ces 

apports, ainsi que d’identifier les facteurs associés à leur consommation. À notre connaissance, 

il s’agit de la première étude exploratoire menée auprès de cette population cible à combiner 

ces différentes sources d’apport protéique. Les résultats obtenus offrent une base solide pour 

une analyse plus approfondie des pratiques alimentaires de ces jeunes, en proposant une vision 

globale et intégrée de leurs comportements alimentaires. 

4.2. Prévalence de la consommation excessive : groupe à risque 

L’étude met en évidence une consommation excessive de protéines chez 11 % à 32 % des jeunes 

pratiquants de musculation belges, selon les seuils utilisés. Précisément, 32,2 % des participants 

dépassent les 2 g/kg/j, dont 44 % parmi les consommateurs de CA et/ou AE contre 16 % parmi 

les non-consommateurs. Ce résultat souligne une différence marquée entre ces deux groupes et 

montre qu’une part non négligeable dépassent les recommandations pour sportifs établies par 

l’ANC, les DC et l’ACSM (25). Pourtant, au-delà de ce seuil, aucun bénéfice supplémentaire n’est 

démontré comme le mentionne une revue systématique de Morton et al. (2018) et d’autres 

recherches (25,36–39). Certains auteurs évoquent des risques comme des déséquilibres 

nutritionnels ou l’exposition à des effets indésirables (54,68,94). De plus, alors que seulement 

0,1 % de la population générale belge dépasse les apports protéiques exprimés en % de l’AET, ce 

taux atteint 10,7 % dans notre échantillon de pratiquants de musculation (48). Cette différence 

souligne le caractère spécifique de cette population, plus exposée aux apports excessifs. 
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Des études montrent que l’usage de suppléments peut contribuer à ces excès (132). Notre étude 

confirme ce résultat, en montrant que la consommation de CA et/ou AE contribue 

significativement au risque d’apports excessifs (OR = 4,86, p = 0,001). Dans notre échantillon, 

jusqu’à 58,4 % consomme des CA et/ou AE. Cette tendance peut être observée dans d’autres 

contextes géographiques (133–135). Ces résultats semblent traduire un usage ciblé de ces 

produits par les pratiquants pour augmenter ses apports en protéines, comme le suggèrent 

d’autres travaux (25,136), au détriment parfois d’une alimentation équilibrée (132). Dans ce 

contexte, il devient pertinent de s’interroger sur le caractère justifié de ces apports excessifs, 

notamment lorsque ceux-ci sont favorisés par la supplémentation. 

Les résultats de notre recherche montrent que l’échantillon affiche des apports protéiques 

moyens de 1,8 g/kg/j, soit 0,6 g/kg/j de plus que la moyenne observée dans la population 

générale belge (1,2 g/kg/j). Ces données rejoignent une étude polonaise, qui rapporte des 

apports moyens à 1,8 g/kg/j chez les pratiquants, avec un maximum à 3,7 contre 5,8 g/kg/j dans 

notre échantillon (132). Par ailleurs, notre étude montre que chez les hommes, les apports 

médians issus de l’alimentation seule atteignent 1,9 [1,1-2,3], ce qui suffit déjà à couvrir les 

recommandations pour sportif. Avec la consommation de CA et/ou AE, ces apports montent à 

2,3 g/kg/j [1,7–2,6], excédant nettement les recommandations.  

Cet écart peut traduire une survalorisation de la supplémentation, perçue comme nécessaire 

alors que l’alimentation suffit. Ce constat rejoint les préoccupations de l’ANSES, qui avait alerté 

de la croyance infondée selon laquelle l’alimentation ne suffirait pas à couvrir les besoins du 

pratiquant, même après l’avoir adaptée (54). Une étude a également montré que 67 % des 

sportifs étaient incapables d’estimer ses apports en protéines, tandis que les autres les 

surestimaient systématiquement au-delà de 2 g/kg/j (137). Bien que les besoins individuels ne 

puissent être évalués dans cette étude, ces observations invitent à questionner l’usage des 

produits protéinés dans cette population. Dans une logique de prévention, ce constat plaide en 

faveur de stratégies éducatives ciblées afin d’aider les pratiquants à distinguer les situations où 

une supplémentation est justifiée, de celles où elle est superflue, voire contre-productive. 

Au-delà des tendances générales, certains profils sont plus exposés aux apports excessifs en 

protéines. C’est notamment le cas des hommes, chez qui l’étude met en avant un risque plus 

élevé d’apports excessifs que chez les femmes (OR = 3,93, p = 0,019). Ce résultat est cohérent 

avec plusieurs études démontrant la tendance du pratiquant masculin à viser l’hypertrophie 
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musculaire, souvent en augmentant ses apports, parfois par le biais des suppléments 

(28,36,132,138). Cette tendance peut être liée à des facteurs socioculturels, tels que la 

valorisation de l’esthétique (132), une exposition à l’information « grand public » 

(25,75,139,140) et la persistance de croyances sur la prise de muscle indépendamment des 

recommandations pour sportifs (141,142). Ces éléments peuvent contribuer à entretenir 

certaines représentations autour des pratiques alimentaires associées à la musculation, qu’il 

conviendrait de remettre en question à la lumière des connaissances actuelles. Bien que ces 

pratiques ne s’accompagnent pas systématiquement d’effets délétères à court terme, elles 

s’éloignent des recommandations (25,132). Leur maintien dans le temps peut renforcer 

l’exposition à des conséquences délétères (54,94). Ce constat souligne l’importance de 

déconstruire certaines croyances alimentaires toujours véhiculées dans le milieu du pratiquant. 

L’étude met également en évidence un effet significatif de l’âge, avec un risque d’apports 

protéiques excessifs plus élevé chez les jeunes de 21 à 23 ans que ceux de 18 à 20 ans (OR = 3,56, 

p = 0,031). Cette différence pourrait refléter la transition vers l’âge adulte, où les jeunes 

bénéficient d’une plus grande autonomie alimentaire et d’une moindre influence du cadre 

familial (143–145). À cela s’ajoute une exposition accrue à des sources d'information non 

scientifiques qui peuvent encourager les pratiques alimentaires à risque (29,132,139). L’adoption 

précoce de telles habitudes est préoccupante, car elles peuvent se poursuivre à l’âge adulte et 

augmenter les risques de consommation excessive à long terme (54,94,146). Ce résultat souligne 

l’importance de cibler les jeunes adultes dans les politiques de prévention nutritionnelle, au 

moment où leurs habitudes alimentaires se construisent durablement. 

Malgré un niveau d’AP élevé chez les pratiquants interrogés (84 % en AP intense selon l’IPAQ et 

70 % s’entraînent 3 à 5 fois/semaine), qui justifieraient des apports protéiques plus élevés selon 

les recommandations, aucune association significative n’a été observée entre la fréquence, le 

niveau d’AP et des apports excessifs dans cette étude (25,147).  

Les pratiquants qui perçoivent leur séance de musculation comme « intense » présentent un 

risque significativement plus élevé d’apports protéiques excessifs que ceux la jugeant 

« modérée » (OR = 5,06, p = 0,006). Des études ont montré que les motivations ou les croyances 

personnelles chez les sportifs peuvent dicter certains comportements alimentaires 

(30,43,132,140). Même s’il est recommandé d’ajuster les apports protéiques en fonction de 

l’intensité de l’effort, ceux-ci doivent rester entre 1,2 et 2,0 g/kg/j, et ne devraient être dépassés 



29 
 

qu’en cas d’exceptions (25). Ces résultats ne permettent pas d’évaluer si les besoins individuels 

réels sont respectés, mais ils suggèrent que la perception de l’effort peut jouer un rôle central 

dans les comportements de consommation, indépendamment des recommandations existantes. 

Un accompagnement visant à mieux distinguer les perceptions et les apports adéquats du sportif 

est nécessaire. Par ailleurs, les séances de musculation plus courtes (< 60 min.) sont 

significativement associées à un risque accru d’apports excessifs que celles plus longues (61 à 90 

min.) (p = 0,047). Toutefois, la durée seule semble peu explicative : les besoins en protéines sont 

davantage liés à l’intensité et à la fréquence de l’entraînement, tandis que la durée de l’effort est 

plutôt influencée par les besoins en glucides et la disponibilité énergétique (25,148). Ce résultat 

illustre la complexité entre entraînement et alimentation, et souligne la nécessité d’une 

approche globale dans les futurs travaux. 

Une augmentation du poids corporel est associée à une diminution modérée, mais significative 

du risque d’apports excessifs (OR = 0,92, p = 0,045). L’adoption de régimes hyperprotéinés dans 

un objectif de réduction de la masse grasse pourrait expliquer cette association, ce qui exposerait 

les individus à poids plus faible à des risques plus élevés (47). Néanmoins, cette étude ne montre 

pas d’association significative entre cet objectif et un apport protéique plus élevé. Par ailleurs, 

un poids réduit est généralement associé à une réduction des complications de santé liées à 

l’obésité (149). Ainsi, le rôle du poids dans ce contexte reste difficile à interpréter, en raison des 

résultats contrastés rapportés par différentes études (47,149). 

Dans notre étude, 43 % des individus pratiquent la musculation depuis plus de deux ans. Les plus 

expérimentés (2 ans et plus) présentent un risque significativement plus faible d’apports 

excessifs comparés au moins expérimentés (moins de 6 mois) (OR = 0,205 ; p = 0,042). Cette 

tendance, observée par Mitchell et al. (2017) peut s’expliquer par le développement progressif 

de comportements alimentaires plus adaptés avec l’expérience. Néanmoins, cette tendance 

concerne les pratiquants compétitifs car les amateurs semblent conserver des comportements 

alimentaires déviants, notamment pour les protéines, et ce, même avec l’expérience (132,150). 

Cette différence est soutenue par une revue systématique, soulignant le faible niveau de 

connaissances nutritionnelles observé chez les sportifs (28). 

Enfin, les résultats montrent qu’un niveau de sédentarité plus élevé est significativement associé 

à une légère réduction du risque d’apports excessifs (OR = 0,995 ; p = 0,005). Ces observations 

sont cohérentes car des individus moins actifs ont des besoins énergétiques et protéiques 
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moindres donc ils peuvent être moins enclins à consommer des quantités élevées de protéines, 

que ce soit par l'alimentation ou par les compléments (25,48,147). De plus, l’échantillon se révèle 

moins sédentaire que la population générale belge, avec une moyenne de 380 min/jour en 

position sédentaire contre 430 min/jour (151). Cette différence peut refléter une sensibilité 

accrue de nos pratiquants à l’AP. Bien que cette variable explicative soit moins déterminante que 

les autres, elle rappelle l’importance de considérer l’ensemble du contexte du pratiquant pour 

mieux interpréter les pratiques alimentaires (25). 

4.1. Apports protéiques et pratiques alimentaires : entre performance et précaution 

Dans notre échantillon, les apports protéiques des pratiquants proviennent majoritairement de 

sources animales : volaille (20,6 %), viandes rouges (7,1 %), œufs (6,4 %), poisson (6,2 %) et 

produits laitiers (10,8 %). À l’inverse, des sources végétales comme les légumineuses (1 %), les 

noix (1,8 %) sont moins représentées. Cette faible diversité reflète les tendances observées dans 

la population générale belge. La contribution des céréales aux apports protéiques est aussi deux 

fois plus faible chez les pratiquants (11,5 %), que dans la population générale (21,4 %), ce qui 

peut accentuer un déséquilibre dans la diversité des apports. Pourtant, des études mentionnent 

l’intérêt de varier les sources protéiques pour assurer un apport complet en acides 

aminés (25,152). Les sources végétales devraient être davantage intégrées dans l’alimentation 

du sportif, tant pour favoriser la diversité des sources protéiques que pour profiter de leurs 

bienfaits reconnus par certaines études (riches en fibres, faible teneur en graisses saturées, 

risque moindre du diabète de type 2). (153–155) 

Trente pour cent des pratiquants de l’étude dépassent un apport en protéines équivalent à 20 % 

de l’AET. Or, une étude européenne relayée par Sciensano associe ce niveau de consommation, 

sur le long terme, à un risque accru de surpoids (156). Bien que notre étude ne présente pas 

d’association significative entre ce type d’apport et un IMC plus élevé, elle met en avant la 

nécessité d’encadrer les pratiques alimentaires associées à la musculation. 

Près d’un pratiquant sur deux (48 %) consomme des CA, une prévalence plus élevée qu’en 

population générale (48 % vs 38 %) et courante chez le pratiquant de musculation (48,50,51). La 

consommation est principalement masculine (54 %), contrairement à la population générale où 

elle est plus fréquente chez les femmes (133,157,158). La protéine en poudre est le produit le 

plus utilisé (82 %), surtout chez les hommes (54,1 %), ce qui confirme de précédentes 

observations dans la musculation (132,159,160). Les CA sont un outil complémentaire destiné à 
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pallier d’éventuels manques nutritionnels. Or, leur usage reste élevé, parfois à tort. Ces données 

mettent en avant l’importance de guider le jeune pratiquant dans ses débuts, afin de l’aider à 

structurer son alimentation en fonction de ses objectifs. 

Jusqu’à 20 % des consommateurs de CA déclarent consommer des portions de poudre 

supérieures à 50 g (≈ 40 g de protéines), alors que les recommandations pour sportifs conseillent 

un apport protéique entre 20 et 30 g par repas. Ce type de consommation n’apporte pas 

d’avantages supplémentaires sur la masse maigre, peut favoriser un excès protéique et limite 

l’utilisation des AA par les muscles (25,37,94). Dans notre étude, cette pratique est 

significativement associée aux apports excessifs en protéines (p = 0,025). Il conviendrait de 

privilégier une alimentation structurée, avec une répartition efficace des apports protéiques sur 

la journée, plutôt qu’une simple augmentation des quantités ingérées. 

Environ 17 % des consommateurs de CA en consomment depuis plus de trois ans, traduisant une 

adoption durable de cette habitude, ce qui est cohérent avec les recherches de Winpenny et al. 

(2018) (146). De plus, 45 % des CA consommés sont d’origine non européenne, ce qui expose le 

pratiquant à des effets indésirables potentiels, en lien avec la présence autorisée de substances 

interdites ou dangereuses pour la santé (47,62). Aussi, 32 % des pratiquants déclarent avoir 

consommé au moins deux CA et/ou AE au cours des trois derniers mois, ce qui peut suggérer un 

usage combiné. Or, ce type de pratique peut conduire à une accumulation involontaire 

nutriments ou à une exposition croisée à des substances actives ou ingrédients dont les 

interactions sont mal connues. Ces pratiques soulèvent des enjeux nutritionnels et sanitaires, 

surtout si elles s’inscrivent dans un usage autonome et prolongé (25,54). 

Cette étude montre qu’un individu sur cinq consomme des AE protéinés (24,2 %), avec une 

utilisation plus fréquente chez les femmes (28 %) que chez les hommes (20 %). La consommation 

d’AE est courante chez les sportifs (50). Toutefois, elle est moindre qu’en population générale 

(24,2 % vs 35,2 % dans la population belge) (48). Cette différence pourrait s’expliquer par une 

préférence des pratiquants pour d’autres formes de compléments protéinés, tels que les 

poudres. Enfin, 26,2 % des AE consommés sont d’origine non européenne. Tout comme les CA, 

ce point soulève des questions sur la conformité des produits importés (54,68). 

L’analyse des apports protéiques (exprimés en g/kg/j) des pratiquants hommes consommateurs 

de CA et/ou AE montrent qu’ils sont plus élevés alors que l’alimentation seule satisfait ces 

apports. Ce phénomène illustre ce qui se nomme le « paradoxe des compléments 
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alimentaires » : les pratiquants modifient déjà leur alimentation, prêtant plus d’attention à une 

alimentation équilibrée ou dans ce cas-ci, plus riche en protéines (48,133), et peuvent finir par 

ne tirer aucun avantage nutritionnel des CA (48,133). Dans notre échantillon, les hommes 

atteignent 1,9 g/kg/j avec l’alimentation seule contre 2,3 g/kg/j en incluant les CA et/ou AE, 

répondant ainsi déjà aux recommandations (161–163). De ce fait, ils peuvent s’exposer aux 

risques associés aux apports excessifs en protéines et associés aux CA et/ou AE (54,94). D’un 

point de vue de la santé publique, l’amélioration de l’alimentation doit toujours primer sur le 

recours aux CA ou AE, qui ne devraient être envisagés qu’en soutien ciblé pour le sportif.  

4.2. Limites et forces  

Cette étude présente plusieurs limites méthodologiques. Tout d’abord, la méthode 

d’échantillonnage utilisée est d’ordre non probabiliste, exposant l’étude au biais de sélection. Ce 

biais limite la portée des résultats et leur généralisation à l’ensemble de cette population. 

L’étude est également sujette au biais de volontariat, ce qui peut affecter la représentativité de 

l’échantillon, et conduire à une surestimation des apports protéiques ou de la prévalence de la 

supplémentation, en attirant des individus plus engagés dans leur pratique et sensibilisés à la 

nutrition. De plus, le caractère auto-administré de l’enquête peut entraîner un biais de 

l’information. Celui-ci a été minimisé en intégrant des explications aux questions, notamment 

sur REDCap. L’utilisation d’un questionnaire FFQ validé limite quant à lui ce biais, mais les deux 

outils restent sensibles aux biais de mémoire et de désirabilité sociale. Le premier peut résulter 

d’une difficulté du participant à se rappeler ou à estimer ce qu’il a consommé. Le deuxième 

pourrait provenir d’une tendance du participant à minimiser certains comportements perçus 

comme « négatifs » (ex. : malbouffe) ou à amplifier ceux considérés comme « positifs » (ex. : 

alimentation saine). De plus, il est important de considérer le biais de sous-déclaration, bien 

documenté dans la littérature sur le FFQ, car il peut impacter les apports énergétiques et 

nutritionnels déclarés (164). Par ailleurs, les valeurs de prévalence des sous-déclarants (23 %) et 

des sur-déclarants énergétiques (3 %) sont cohérentes avec celles calculées par l’enquête de 

consommation alimentaire belge, évaluées à 24,3 % et 0,5 % respectivement (48). Le 

questionnaire FFQ est également sujet au biais associé à l’effet saisonnier/temporel (165). 

Le concept d’apports excessifs en protéines n’a pas de définition scientifique commune. 

Toutefois, les études évoquent généralement qu’un seuil de 2 g/kg/j, comme retenu dans cette 

étude, soit la limite supérieure raisonnable pour les sportifs, au-delà de laquelle des bénéfices 
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nutritionnels ne sont pas présents ou que des risques d’effets indésirables sur la santé peuvent 

survenir (25,166). Par mesure de précaution, cette étude a choisi d’englober ces deux approches 

dans sa définition des apports excessifs en protéines. 

Malgré certaines limites, cette étude repose sur un questionnaire FFQ validé par la littérature et 

adapté au contexte alimentaire belge. Le questionnaire relatif aux CA et/ou AE a également été 

testé dans le cadre de l’étude Nutrinet Santé, garantissant une meilleure fiabilité des 

informations collectées. De plus, les aspects éthiques et de sécurisation des données ont été 

rigoureusement pris en considération. Le seuil minimal de participants (n = 139) a été atteint 

malgré les contraintes liées à la durée de l’enquête (45 à 60 minutes cumulées). L’échantillon de 

149 participants assure une puissance statistique suffisante pour l’analyse. 

4.3. Perspectives de recherche 

De futures recherches pourraient impliquer la reproduction de cette étude sur base d’une 

méthode d’échantillonnage probabiliste et d’une taille d’échantillon plus importante. Ceci afin 

de généraliser les résultats à la population et d’approfondir l’analyse des facteurs associés à la 

consommation excessive de protéines, en séparant les consommateurs et les non-

consommateurs de CA et/ou AE.  

La taille du questionnaire n’a pas permis d’explorer certaines dimensions. Toutefois, la 

répartition des apports sur la journée, le moment d’ingestion ou les quantités par prise 

influencent directement la synthèse protéique. Intégrer ces paramètres dans de futures 

recherches est primordial pour identifier les pratiques alimentaires à risque. Par ailleurs, étudier 

d’autres facteurs associés au mode de vie, comme les comportements addictifs ou les habitudes 

à risque, pourrait également être intéressant. Les déterminants psychosociaux (influences 

sociales, marketing, réseaux sociaux) jouent un rôle dans les comportements alimentaires (78). 

Explorer leurs impacts, sur la consommation de CA et/ou AE, notamment via des études 

qualitatives, permettrait de mieux comprendre les déterminants des comportements 

alimentaires et d’orienter les stratégies d’intervention. 

Cette étude s’est concentrée sur les apports en protéines issus de l’alimentation, des CA et des 

AE. Une perspective de recherche pertinente serait d’analyser la composition de ces produits, 

car d’autres nutriments et/ou ingrédients peuvent présenter des risques. Une autre piste serait 

d’évaluer directement l’état protéique des pratiquants via des analyses biologiques, ce qui 
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permettrait d’objectiver les écarts entre apports déclarés et réels, et d’identifier plus 

précisément d’éventuels excès. Enfin, des études longitudinales offriraient une vision dynamique 

de l’évolution des comportements alimentaires et des pratiques de consommation, et de la 

manière dont ces habitudes s’installent ou influencent la santé à long terme. 

4.4. Implications de Santé publique 

Les résultats de cette étude révèlent que 32,2 % des jeunes pratiquants de musculation belges 

(exprimés en g/kg/j) ont une consommation excessive en protéines, principalement chez les 

hommes, et en grande partie associée à une consommation de CA et/ou AE. Ce constat soulève 

un enjeu de santé publique, car elle expose le pratiquant à des déséquilibres nutritionnels, des 

troubles digestifs, des problèmes cardiovasculaires ou rénaux, avec un risque d’habitudes 

alimentaires inadaptées à long terme. (94) 

Dans ce contexte, plusieurs stratégies de santé publique peuvent être envisagées à différents 

niveaux. La priorité est de mobiliser les outils déjà disponibles et de renforcer la nutrivigilance, 

en incitant les pratiquants et encadrants à signaler les effets indésirables via le dispositif national 

récemment instauré en Belgique (59). Une sensibilisation obligatoire à ce dispositif, déployée 

dans les infrastructures sportives et sur les plateformes d’achats, pourrait renforcer la 

nutrivigilance, faciliter la documentation des effets indésirables et venir soutenir la mise en place 

de stratégie adaptée à l’échelle nationale.  

L’information « grand public » (réseaux sociaux, publicités, internet) peut définir les 

comportements alimentaires (25). Il convient de mieux réguler l’information nutritionnelle à 

travers ces plateformes, en réglementant les messages publicitaires, en imposant des mentions 

d’avertissement obligatoires, en sanctionnant les publicités trompeuses ou mensongères, ou en 

limitant les images ou slogans suggérant des bénéfices rapides (25,139). 

Parallèlement, la mise en place de campagnes d’éducation nutritionnelle et de contre-

information, ciblant les jeunes sportifs dans les infrastructures sportives concernées (ex. : salles 

de musculation) semble intéressante. Il s’agirait de collaborer avec ces infrastructures pour 

promouvoir des messages de bonnes pratiques tout en intégrant les enjeux commerciaux 

possibles afin d’éviter les contraintes de mise en œuvre pratique. De plus, développer des 

supports d’information attractifs et faciles, diffusés au sein des clubs de sport, des écoles et des 

universités favoriserait une meilleure acceptation des recommandations pour sportifs. 
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Enfin, un encadrement plus strict des produits représente une piste d’action prioritaire. Il s’agirait 

d’exiger des fabricants des preuves de composition de leurs produits, fondées sur des analyses 

physico-chimiques et microbiologiques indépendantes, comme peuvent déjà le faire certaines 

marques (ex. : UNAE, Nutrimuscle) (167,168). Promouvoir des labels de qualité reconnus (ex. : 

label NSF,  Sport Protect, etc.) et rendre obligatoires ces analyses permettraient de favoriser la 

conformité et la sécurité des produits (169,170). En sachant que même la certification ne donne 

pas systématiquement une garantie sur le produit (25). 

Ainsi, une approche intégrée combinant des actions d’information, d’éducation, de régulation et 

de surveillance pourrait permettre de promouvoir des pratiques alimentaires plus adaptées, 

sûres et bénéfiques pour la santé des jeunes pratiquants. 

5. Conclusion générale 

Cette étude révèle la présence d’une consommation excessive de protéines chez 32 % des jeunes 

pratiquants de musculation belges, selon le seuil exprimé en g/kg/j. Parmi eux, 16,1 % ne 

consomment pas de CA et/ou AE, et 43,7 % en consomment. Ces excès concernent 

principalement les hommes consommateurs de CA et/ou AE, dont les apports médians 

atteignent 2,3 g/kg/j. Plusieurs facteurs sont associés à ces apports excessifs, tels que le genre, 

l’âge, la perception de l’effort, sa durée et la consommation de CA et/ou AE protéinés, tandis 

que le poids, l’expérience en musculation et un niveau de sédentarité plus élevé semblent jouer 

un rôle protecteur. Cette recherche souligne également l’importance d’intégrer 

systématiquement les apports issus des CA et/ou AE dans l’évaluation nutritionnelle, afin d’avoir 

une meilleure représentation des apports du pratiquant.  

Les résultats soulignent la nécessité d’une approche intégrée, combinant des actions concrètes 

d’éducation, de sensibilisation, de régulation et d’encadrement, afin de réduire les pratiques 

alimentaires à risque. Les infrastructures sportives, les canaux d’information grand public et les 

dispositifs de santé publique sont autant de leviers pour informer sur les risques potentiels liés 

à ces habitudes alimentaires, et pour promouvoir une nutrition sportive éclairée et adaptée.  

En l’absence d’études sur le sujet centrées sur cette population en Belgique, ce travail propose 

une première analyse exploratoire, apportant des données sur leurs habitudes alimentaires et 

contribuant à mieux documenter les pratiques à risque. Il offre une base pour de futures 

recherches, en vue de prévenir les dérives potentielles liées à des apports protéiques excessifs, 

qu’ils proviennent de l’alimentation ou de la supplémentation. 
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6. Glossaire 

 

Activité Physique Tout mouvement corporel produit par les muscles squelettiques qui 
demande une dépense d’énergie. (4) 

Activité physique 
insuffisante 

Niveau d'activité physique en dessous des recommandations nécessaires 
pour maintenir une bonne santé selon l’OMS. Pour les adultes, il s’agit 
donc d’une AP n’atteignant pas 150 à 300 minutes d’AP d'intensité 
modérée par semaine, ou 75 à 150 minutes d'activité d'intensité 
vigoureuse, ou une combinaison équivalente des deux. (4) 

Sédentarité  Absence d’activité ou d’exercice physique. Elle désigne toute période de 
faible dépense d'énergie pendant la veille, comme le temps passé en 
position assise, allongée ou couchée. (3) 

Sport  Le sport englobe un ensemble d’activités réalisées dans le cadre d’un 
ensemble de règles et pratiquées dans le cadre des loisirs ou de la 
compétition. Les activités sportives impliquent une activité physique 
pratiquée par des équipes ou des personnes et peuvent être soutenues 
par un cadre institutionnel, tel qu’une organisation sportive. (4) 

Musculation 

(= resistance training, 
muscle-strengthening 
exercise) 

Une méthode d'exercice impliquant l'utilisation de forces résistantes telles 
que des poids libres, des machines de musculation, ou des exercices au 
poids du corps pour provoquer des contractions musculaires avec l'objectif 
d'améliorer la force musculaire, la puissance, l'endurance et la taille des 
muscles squelettiques. (109) 

Apport journalier 
recommandé (AJR) 

(=Recommended 
Dietary Allowance 
(RDA) or Population 
Reference Intake 
(PRI)) 

L’AJR couvre les besoins de plus de 97,5 % de la population. L'AJR ne peut 
être calculé que si suffisamment de données sont disponibles pour estimer 
un besoin moyen. Si ce besoin est réparti de façon normale et si les limites 
dans lesquelles le besoin individuel varie sont connues (la variation 
interindividuelle), l'AJR est fixé au besoin moyen, auquel sont ajoutées 
deux déviations standard (SD) de celui-ci. (35) 

Apport maximum 
tolérable (AMT) 

(=Tolerable upper 
intake level (UL)) 

Niveau d'ingestion le plus élevé auquel aucun effet néfaste pour la santé 
n'est constaté ou à craindre sur la base des données actuellement 
disponibles. (35) 

Besoin nutritionnel Quantité minimale du nutriment qui doit être régulièrement consommée 
pour assurer l’entretien, le fonctionnement métabolique et physiologique, 
et garantir la santé d’un individu bien portant. Pour définir le besoin 
nutritionnel dans une population homogène, on cherche usuellement à 
définir la moyenne ou la médiane du besoin dans cette population, et à 
estimer la dispersion du besoin dans la population, le plus souvent par un 
écart-type. (40) 
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Complément 
alimentaire 

Une denrée alimentaire dont le but est de compléter le régime alimentaire 
normal et qui constitue une source concentrée de nutriments ou d'autres 
substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique, seuls ou 
combinés, commercialisée sous forme de doses (171) 

Aliment enrichi Un produit alimentaire auquel des nutriments, tels que des vitamines, des 
protéines, des minéraux, ou d'autres substances ayant un effet 
nutritionnel ou physiologique, ont été ajoutés intentionnellement, 
souvent dans des quantités supérieures à celles présentes naturellement 
dans l'aliment. (68) 

Allégation  Tout message ou toute représentation, non obligatoire en vertu de la 
législation communautaire ou nationale, y compris une représentation 
sous la forme d'images, d'éléments graphiques ou de symboles, quelle 
qu'en soit la forme, qui affirme, suggère ou implique qu'une denrée 
alimentaire possède des caractéristiques particulières. (172) 

Allégation de santé Toute allégation qui affirme, suggère ou implique l'existence d'une relation 
entre, d'une part, une catégorie de denrées alimentaires, une denrée 
alimentaire ou l'un de ses composants et, d'autre part, la santé. (172) 

Allégation 
nutritionnelle 

Toute allégation qui affirme, suggère ou implique qu'une denrée 
alimentaire possède des propriétés nutritionnelles bénéfiques 
particulières de par l’énergie qu’elle fournit, fournit à un degré moindre 
ou plus élevé, ou, ne fournit pas, et/ou, les nutriments ou autres 
substances qu'elle, contient, contient en proportion moindre ou plus 
élevée, ou ne contient pas. (172) 
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8. Annexes  

8.1. Annexe A : message et document de recrutement 

8.1.1. Message de recrutement  

🎯 Participez à l'enquête APAC ! 🎯 

Vous faites de la musculation et avez entre 18 et 25 ans ? Que vous soyez amateur de 

compléments ou non, nous avons besoin de vous ! 

💪 L'Université de Liège mène une enquête sur l'apport en protéines chez les jeunes 

pratiquants de musculation. Participez et recevez un bilan nutritionnel en remerciement ! 

📋 Votre avis compte : prenez 45 minutes pour répondre à notre questionnaire en ligne et 

aidez-nous à mieux comprendre les habitudes alimentaires des sportifs ! 

⚠️ Le questionnaire se compose de 2 parties :  

- Partie 1 - 10 minutes : caractéristiques sociodémographiques et mode de vie 

- Partie 2 - 35 minutes : habitudes alimentaires 

🔗 [Cliquez ici sur le lien pour participer : lien enquête REDCap] 

Vos réponses seront anonymisées et protégées, garantissant la confidentialité de vos données. 

Merci de faire avancer la recherche ! 🏋️♂️🍎 
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8.1.2. Document de recrutement  
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8.2. Annexe B : questionnaire REDCap 
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8.3. Annexe C : formulaire d’information et de consentement (FIC) 

8.3.1. Formulaire d’information  

Titre de l’enquête : Apport en protéines chez les jeunes adultes pratiquants de musculation : adéquation 
et contribution des aliments, aliments enrichis et suppléments. 

Promoteur de l’étude : Université de Liège – Département des Sciences de la Santé publique  

Comité d’Éthique : Comité d’éthique Hospitalo-Facultaire Universitaire de Liège (CHU de Liège), 

Secréteriat du Master en Sciences de la Santé publique. 

Investigateurs locaux : Mme A. HOGE, Mme M. GUILLAUME 

Co-investigateur : M. L. LALOYAUX (mémorant) 

Informations essentielles au participant 

Cher(e) sportif(ve), 

Vous êtes invité(e) à participer à l’enquête APAC. 

Avant que vous n’acceptiez de participer à cette étude, nous vous invitons à lire ce formulaire qui décrit 

les objectifs et les modalités pratiques. 

Vous avez le droit de poser, à tout moment, des questions en rapport avec cette enquête. L’étude 

concernée porte sur l’apport en protéines chez les jeunes adultes pratiquant(e)s de musculation. 

Nous souhaitons recueillir des informations sur vos habitudes en matière d’alimentation et vos pratiques 

concernant les compléments alimentaires ou les aliments enrichis pour sportifs, dans le cadre de votre 

pratique de la musculation.  

C’est pourquoi nous avons besoin de vous ! Même si vous ne consommez pas ce type de produits, vous 

êtes tout de même invité(e) à participer à cette enquête. 

Si vous acceptez de participer à cette enquête, il vous sera demandé de répondre à un questionnaire en 

ligne. 

Les données collectées incluront vos informations sociodémographiques, votre niveau d’activité physique 

global, votre pratique de la musculation, vos habitudes alimentaires, votre consommation de 

compléments alimentaires et d’aliments enrichis pour sportifs, ainsi que des informations 

anthropométriques et diététiques. 

Votre participation durera environ 45 minutes, mais vous aurez l’opportunité de bénéficier d’un bilan 

nutritionnel journalier en guise de remerciements (apports énergétiques et nutritionnels définis suite au 

remplissage du questionnaire alimentaire). Ces résultats sont à titre informatif uniquement. 

Le questionnaire se compose de deux parties distinctes : 

- Partie 1 – 10 minutes : caractéristiques sociodémographiques et mode de vie 

- Partie 2 – 35 minutes : habitudes alimentaires 

Votre participation à cette enquête est entièrement volontaire et vous avez le droit de refuser d’y 

participer. Vous avez également le droit de vous retirer de l’enquête à tout moment, sans en préciser la 

raison, même après avoir signé le formulaire de consentement. Vous n’aurez pas à fournir de raison au 

retrait de votre consentement à participer ; toutefois, les données collectées jusqu’à l’arrêt de la 
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participation à l’enquête font partie intégrante de celle-ci. Votre refus de participer à cette enquête 

n’entraînera pour vous aucune pénalité ni perte d’avantages. 

Nous ne pouvons vous assurer que si vous acceptez de participer à cette enquête, vous tirerez 

personnellement un quelconque bénéfice direct de votre participation.  

Il n’y a aucun risque de participation à cette enquête hormis une éventuelle rupture de confidentialité 

des données. 

Assurance 

Si vous ou vos ayants droit (famille) subissez un dommage lié à cette enquête, ce dommage sera 

indemnisé par le promoteur de l’étude conformément à la loi relative aux expérimentations sur la 

personne humaine du 7 mai 2004. Vous ne devez prouver la faute de quiconque. 

Noms et coordonnées de l’assureur :  

ETHIAS ASSURANCE, Rue des Croisiers,  

24, 4000 Liège 

www.ethias.be 

Tél. : 04/220.31.11 

Fax : 04/249.64.80 

Numéro de police d’Assurance : n°45.482.838 

Protection des données à caractère personnel 

Le ou les responsables du projet prendront toutes les mesures nécessaires pour protéger la confidentialité 

et la sécurité de vos données à caractère personnel, conformément au Règlement général sur la 

protection des données (RGPD – UE 2016/679) et à la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des 

personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel 

Qui est le responsable du traitement ? 

La responsable de l’étude est Madame HOGE. Monsieur L. LALOYAUX (mémorant) réalisant l’étude sous 

la responsabilité de Mme HOGE. 

Quelles seront les données collectées ? 

Les données récoltées sont les informations sociodémographiques, le niveau d’activité physique global, 

la pratique de la musculation, les habitudes alimentaires, la consommation de compléments alimentaires 

et d’aliments enrichis pour sportifs, ainsi que des informations anthropométriques et diététiques. 

À quelle(s) fin(s) ces données seront-elles récoltées ? 

Les données à caractère personnel récoltées dans le cadre de cette étude serviront à la réalisation du 

travail de fin d’études présenté ci-dessus. Elles pourraient, éventuellement, aussi servir à la publication 

de ce travail de fin d’étude ou d’articles issus de cette recherche, à la présentation de conférences ou de 

cours en lien avec cette recherche, et à la réalisation de toute activité permettant la diffusion des résultats 

scientifiques de cette recherche. Votre anonymat sera garanti dans les résultats et lors de toute activité 

de diffusion de ceux-ci. 

Vous ne serez pas identifié(e) par votre nom ni d’aucune autre manière reconnaissable dans aucun des 

dossiers, résultats ou publications en rapport avec l’étude.  

Combien de temps et par qui ces données seront-elles conservées ? 
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Les données brutes, avant codage, pour le premier support d’enquête (REDCap) seront conservées par le 

mémorant et sur l’application REDCap hébergées par le Service Général d’Informatique de l’Uliège (SEGI) 

certifié ISO9001 et ISO27001, appliquant le plus haut niveau de sécurité possible. Pour le deuxième 

support d’enquête (FFQ), les données brutes, avant codage, ainsi que la clé de codage, seront conservées 

par le PI au sein du Service informatique du DSSP, sur un serveur propre au DSSP certifié et sécurisé selon 

les normes citées précédemment.  

Le mémorant sera ensuite chargé de rassembler les données afin que celles-ci soient codées. Le codage 

s’effectuera à l’aide de la liste des identifiants fournie au préalable par l’informaticien responsable du FFQ 

(M. E. HUSSON) et d’une table de codage construite à l’aide des données d’identification fournies par les 

participants via REDCap. La table de codage, la liste des identifiants et le fichier de réponses seront 

conservés par le mémorant selon un ensemble de mesures de sécurisation strictes sur un ordinateur 

protégé par un mot de passe d’entrée de session (mot de passe et chiffrement du fichier, dossier de 

compression protégé et chiffré, clé USB chiffrée et mise en sécurité). Le mémorant aura donc accès à des 

données pseudo-anonymisées.  

Les données brutes, avant codage, seront conservées jusqu'à la réalisation et la validation du travail de 

fin d'études par le jury. En cas d'échec, cette période de conservation pourra être prolongée de 12 mois. 

Cela s’applique également à la table de codage et à la liste des identifiants permettant de relier et de 

coder les données, tout en garantissant les droits des participants. Une fois le travail validé, ces trois 

éléments seront supprimés dans tous les emplacements de stockage afin d’assurer l’anonymisation 

complète des données. 

Les données codées issues de REDCap et du FFQ seront également conservées par le mémorant jusqu'à 

la validation du travail par le jury. Si nécessaire, cette période sera également prolongée de 12 mois. 

Toutefois, ces données feront l'objet d'un traitement différent après validation. Devenues anonymes à 

cette étape, elles seront transférées au PI par e-mail, puis supprimées par le mémorant dans les fichiers 

de stockage. À la fin du travail, le PI conservera les données sur le serveur du Département, où elles seront 

stockées de manière sécurisée au sein des Datacenters de l’Université, certifiés ISO 9001 et ISO27001. 

Les données anonymisées seront conservées et accessibles pendant une durée de 20 ans. Elles pourront 

être utilisées pour la publication du travail de fin d'études ou d'articles issus de cette recherche, pour 

des présentations lors de conférences ou cours liés à ce projet, ainsi que pour toute activité permettant 

la diffusion scientifique des résultats. 

Comment les données seront-elles collectées et protégées durant l’étude ? 

Le questionnaire se compose de deux parties distinctes. La première partie recueille toutes les 

informations citées ci-dessus à l’exception des habitudes alimentaires. Cette première partie du 

questionnaire se déroule sur l’application en ligne REDCap. Après avoir complété ce premier 

questionnaire, le participant recevra un e-mail avec un lien accompagné d’un identifiant et d’un mot de 

passe personnalisé. Ces informations lui permettront d’accéder au second questionnaire en ligne, axé sur 

les habitudes alimentaires (Food Frequency Questionnaire). Ce deuxième volet de l'enquête sera réalisé 

sur la plateforme web FFQ, accessible via l'URL suivant : [https://www.dssp-uliege.be/FFQ]. Ce lien vous 

sera communiqué par e-mail. Les deux plateformes d’enquête disposent d’un hébergement des données 

et d’une protection avec le plus haut niveau de sécurité possible (certifié ISO27001). 

L’ensemble des données feront l’objet d’une pseudonymisation lors de l’extraction des données des 

questionnaires en ligne. L’identité des participants sera remplacée par un code dans le jeu de données 

qui contiendra les réponses aux questionnaires. Les données seront codées par le mémorant. La table de 

https://www.dssp-uliege.be/FFQ
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codage, la liste des identifiants et le fichier de réponse seront conservés dans des emplacements distincts. 

Les fichiers seront protégés et sécurisés par un mot de passe et chiffrés. Ces fichiers seront conservés sur 

un PC portable avec un mot de passe d’entrée de session. La table de codage et la liste des identifiants 

feront l’objet d’une mesure de protection supplémentaire. Elles seront conservées dans un dossier de 

compression WinRAR protégé par un mot de passe et chiffré. Une sauvegarde de la table de codage sera 

conservée de la même façon sur une clé USB chiffrée, placée dans une armoire verrouillée à l’abri des 

personnes non autorisées. 

Ces données seront-elles rendues anonymes ou pseudo-anonymes ? 

L’ensemble des données feront l’objet d’une pseudonymisation lors de l’extraction des données des 

questionnaires en ligne. Les données seront anonymisées lors de toute activité de diffusion de résultats 

ou de publication. 

Qui pourra consulter et utiliser ces données ? 

Seuls l’étudiant réalisant le travail de fin d’études présenté plus haut, son promoteur et éventuellement 

les membres du jury de mémoire (pour validation de la démarche scientifique) auront accès à ces données 

à caractère personnel.  

Ces données seront-elles transférées hors de l’Université ? 

Non, ces données ne feront l’objet d’aucun transfert ni traitement auprès de tiers. 

Sur quelle base légale ces données seront-elles récoltées et traitées ? 

La collecte et l'utilisation de vos données à caractère personnel se fondent sur la mission d'intérêt public 

de l'Université (RGPD, Art. 6.1.e) et, pour les données particulières, sur la nécessité de traiter ces données 

à des fins de recherche scientifique (RGPD, Art. 9.2.j). 

Quels sont les droits dont dispose la personne dont les données sont utilisées ? 

Comme le prévoit le RGPD (Art. 15 à 23), chaque personne concernée par le traitement de données peut, 

en justifiant de son identité, exercer une série de droits : 

- obtenir, sans frais, une copie des données à caractère personnel la concernant faisant l’objet d’un 

traitement dans le cadre de la présente étude et, le cas échéant, toute information disponible sur 

leur finalité, leur origine et leur destination; 

- obtenir, sans frais, la rectification de toute donnée à caractère personnel inexacte la concernant 

ainsi que d’obtenir que les données incomplètes soient complétées ; 

- obtenir, sous réserve des conditions prévues par la réglementation et sans frais, l’effacement de 

données à caractère personnel la concernant; 

- obtenir, sous réserve des conditions prévues par la réglementation et sans frais, la limitation du 

traitement de données à caractère personnel la concernant; 

- s’opposer, sous réserve des conditions prévues par la réglementation et sans frais, pour des 

raisons tenant à sa situation particulière, au traitement des données à caractère personnel la 

concernant ; 

- introduire une réclamation auprès de l’Autorité de protection des données 

(https://www.autoriteprotectiondonnees.be, contact@apd-gba.be). 

Comment exercer ces droits ? 

Pour exercer ces droits, vous pouvez vous adresser au Délégué à la protection des données de l’Université, 

soit par courrier électronique (dpo@uliege.be), soit par lettre datée et signée à l’adresse suivante : 

mailto:contact@apd-gba.be
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Université de Liège 

M. le Délégué à la protection des données, 

Bât. B9 Cellule "GDPR", 

Quartier Village 3, 

Boulevard de Colonster 2, 

4000 Liège, Belgique. 

 

En cas de plainte concernant le mode de traitement de vos données, vous pouvez contacter l’Autorité 

Belge de Protection des Données :  

Rue de la Presse 35 - 1000 Bruxelles - Tél. : 02 274 48 00 - e-mail : contact@apd-gba.be 

Cette enquête est évaluée par un comité d’éthique indépendant, à savoir le Comité d’Éthique Hospitalo-

Facultaire Universitaire de Liège, qui a émis un avis favorable le  …. . 

Si vous estimez avoir subi un dommage lié à l’enquête ou si vous avez des questions, voulez donner un 

avis ou exprimer des craintes à propos de l’expérimentation ou à propos de vos droits en tant que patient 

participant à une étude clinique, maintenant, durant ou après votre participation, vous pouvez contacter 

: 

Responsable de l’étude : Madame A. Hoge.  

E-mail de contact :  Axelle.Hoge@uliege.be 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:contact@apd-gba.be
mailto:Axelle.Hoge@uliege.be
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8.3.2. Formulaire de consentement 

Titre de l’enquête : Apport en protéines chez les jeunes adultes pratiquants de musculation : adéquation 
et contribution des aliments, aliments enrichis et suppléments. 

Pour participer à cette étude : 

1. Je déclare que j’ai été informé sur la nature de l’étude, son but, sa durée, les effets secondaires 

éventuels et ce que l’on attend de moi.  J’ai pris connaissance du document d’information.  

2. J’ai eu l’occasion de poser toutes les questions qui me sont venues à l’esprit et j’ai obtenu une réponse 

satisfaisante à mes questions. 

3. J’ai compris que ma participation à cette étude est volontaire et que je suis libre de mettre fin à ma 

participation à cette étude sans qu’il soit nécessaire de justifier ma décision et sans que cela 

n’entraîne le moindre désavantage. 

4. Je consens de mon plein gré, sans avoir subi aucune pression physique ni psychologique.  

5. J’ai compris que des données me concernant seront récoltées pendant toute ma participation à cette 

étude et que l’investigateur et le promoteur se portent garants de la confidentialité de ces données, 

dans le respect de : 

 la loi du 7 mai 2004 relative à l'expérimentation sur la personne humaine ;  

 les réglementations européennes et belges en vigueur (réglementation générale européenne sur 

la protection des données à caractère personnel [RGPD] du 25 mai 2018 et la loi belge du 30 juillet 

2018 relative à la protection de la vie privée).   

6. Je consens au traitement de mes données personnelles selon les modalités décrites dans la rubrique 

traitant de garanties de confidentialité. 

7. J’accepte que les données de recherche récoltées pour les objectifs de la présente étude puissent 

être traitées ultérieurement pour autant que ce traitement soit limité au contexte de la présente 

étude et soumis à l’approbation du comité d’éthique. 

8. J’ai été informé de l’existence d’une assurance. 

9. Je sais que cette l’enquête a été soumise et approuvée par le Comité d’Ethique Hospitalo-Facultaire 

Universitaire de Liège - CEHFUL. 

10. J’ai reçu une copie de l’information au participant et du consentement éclairé. 

Je consens de mon plein gré à participer à cette étude : 

o Oui 

o Non 

À la fin de cette étude, je souhaite recevoir mon bilan nutritionnel : 

o Oui 

o Non 

Les informations ci-dessous vont nous permettre de vous associer à un identifiant et de vous envoyer un 

lien par e-mail pour la seconde partie du questionnaire en ligne qui concerne vos habitudes alimentaires 

(Food Frequency Questionnaire). Elles serviront également à vous envoyer le bilan nutritionnel si vous 

avez accepté de le recevoir.  

Nom : 

Prénom :  

Date de naissance : 

Adresse e-mail : 
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8.4. Annexe D : avis favorable de la part du comité d’éthique 

 



75 
 

 



76 
 

 



77 
 

 



78 
 

 

 

 



79 
 

8.5. Annexe E : attestation d’assurance aux études de classe IA 
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8.6. Annexe F : plan RGPD réalisé sur la plateforme DMPonline.be 

Plan Overview 

A Data Management Plan created using DMPonline.be 

Title: Apport en protéines chez les jeunes adultes pratiquants de musculation : adéquation et 

contribution des aliments, aliments enrichis et suppléments 

Creator:Lucas Laloyaux 

Affiliation: Université de Liège 

Template: ULIEGE GDPR / RGPD (version française) 

Project abstract:  

L'augmentation de la pratique de la musculation chez les jeunes soulève des préoccupations sur leurs 

pratiques nutritionnelles, en particulier leur consommation de protéines. Les recommandations 

nutritionnelles pour la population générale peuvent ne pas suffire pour répondre aux besoins accrus liés 

à l'exercice physique. Bien que des apports protéiques élevés soient souvent nécessaires pour la 

performance et la récupération, il existe un manque de consensus sur la quantité optimale, ce qui peut 

déstabiliser tant les pratiquants que les professionnels de la santé. Les données actuellement disponibles 

font émerger un contexte des aliments pour sportifs et des tendances alimentaires qui sont susceptibles 

de conduire le pratiquant vers des apports excessifs en protéines et un risque augmenté d'effets 

indésirables. De plus, les enquêtes alimentaires actuelles sous-estiment souvent l'apport en protéines, 

car elles ne tiennent pas compte de ces sources, ce qui fausse l'évaluation des pratiques nutritionnelles 

de cette population. Ainsi, cette recherche vise à développer une enquête plus précise, intégrant les 

compléments alimentaires et les aliments enrichis, pour mieux comprendre et évaluer les habitudes 

alimentaires des jeunes pratiquants de musculation. 

 ID: 209713 

Start date: 01-09-2024 

End date: 01-02-2025 

Last modified: 04-09-2024 

Université de Liège : ULIEGE DMP 

Data description and collection 

What TYPE of data will be collected or produced? 

 Observational 

L’étude menée sera une étude exploratoire, de type observationnel transversal.  

Les données collectées seront d’ordre quantitatif et qualitatif. Elles seront collectées à l’aide d’un 

questionnaire auto-administré en ligne. Le questionnaire se compose de 2 parties distinctes. Une 

première partie qui se déroule sur l’application REDCap (en ligne) et dure environ 10 minutes. Cette 

dernière collecte toutes les données à l’exception des habitudes alimentaires. La deuxième partie est 

un questionnaire en ligne qui se déroule sur un site web (FFQ) et dure environ 40 minutes. Cette 

dernière récolte les données sur les habitudes alimentaires. 
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Les données d’identification et les données sociodémographiques sont évaluées à l’aide de questions 

élaborées par le mémorant et validées par la promotrice. Les habitudes alimentaires seront évaluées 

via un questionnaire de fréquence alimentaire adapté à la population belge et validé dans la 

littérature scientifique. Les questions relatives aux pratiques en matière de compléments alimentaires 

et d’aliments enrichis se baseront sur les questionnaires de l’étude française Nutrinet-Santé. Les 

questions relatives à la pratique de la musculation seront récoltées avec l’outil « Muscle-

Strengthening Exercise Questionnaire ». Celles relatives à l’activité physique seront récoltées à l’aide 

de l’outil « International Physical Activity Questionnaire » de l’Observatoire national de l’activité 

physique et de la sédentarité (version courte).  

What is the FORMAT of the data that you will collect or create ? 

● Numerical  

● Multimedia 

Les données provenant de l’enquête REDCap seront téléchargées au format .csv et au format .R 

Certains des graphiques issus de l’enquête REDCap pourront être téléchargés en format .png ou .jpg 

Les données provenant de l’enquête FFQ seront téléchargées au format .csv: 

What is the expected SIZE/VOLUME of the data that you will collect or create ? 

Les fichiers .csv liés aux résultats du questionnaire en ligne REDCap feront quelques centaines de ko. 

Les graphiques feront quelques ko. 

Le fichier .csv liés aux résultats du questionnaire sur les habitudes alimentaires FFQ peut atteindre 

plusieurs centaines de mo. 

How will new data be collected or produced and/or how will existing data be re-used ? 

La méthode d’échantillonnage utilisée est non probabiliste et de convenance. Le recrutement s’effectue 

à travers les associations sportives des universités présentes en Fédération Wallonie-Bruxelles, ayant 

accepté de participer à l’étude (contactées au préalable par e-mail ou par téléphone). Les participants 

seront ensuite recrutés numériquement à travers ces associations sportives, via un lien diffusé sur les 

médias ou les réseaux sociaux des universités qui les redirigera vers l’enquête. 

Avant de répondre, le participant accédera à une page d’introduction avec le formulaire d’informations 

et de consentement éclairé. Il sera invité à donner son consentement, en précisant son nom, prénom, sa 

date de naissance et son adresse e-mail, avant de pouvoir accéder au questionnaire. 

Le participant est ensuite invité à compléter le questionnaire, qui se compose de deux parties distinctes. 

La première partie recueille des informations sur les caractéristiques sociodémographiques des 

participants, leur activité physique, leur pratique de la musculation, leur consommation de compléments 

alimentaires ou d'aliments enrichis, ainsi que des données anthropométriques et diététiques. Cette 

première partie du questionnaire est intégrée dans l’application en ligne REDCap. Après avoir complété 

ce premier questionnaire, les participants recevront par e-mail un lien accompagné d’un identifiant et 

d’un mot de passe personnalisé. Ces informations leur permettront d’accéder au second questionnaire 

en ligne, axé sur leurs habitudes alimentaires. Ce deuxième volet de l'enquête sera réalisé sur la 

plateforme FFQ, accessible via l'URL suivant : https://www.dssp-uliege.be/FFQ. 



82 
 

How will you structure and name your folders and files ? What NAMING conventions do you follow ? 

How will you handle VERSIONING ? 

Les fichiers seront nommés de manière descriptive en incluant 4 parties (Nom du fichier, type enquête, 

date, version) 

What data quality control measures will be used ? 

Plusieurs mesures de contrôles de qualité seront mises en œuvre. Les premières se dérouleront déjà en 

amont au moment où le participant répondra à l’enquête. Différents éléments comme les limites 

(minimum, maximum), les notes de champs, des descriptions, des définitions seront utilisés pour 

permettre à l’utilisateur d’être précis. Des sauts de section avec des explications textuelles permettent 

également de préciser les attentes. De plus, les réponses à choix multiples ou courtes sont privilégiées 

par rapport aux réponses longues et textuelles. Sur le questionnaire FFQ, l’outil propose des tailles de 

portions standards et des modèles alimentaires pour aider le participant à mieux estimer les quantités 

consommées. En aval, un balayage des données sera effectué pour détecter les valeurs aberrantes, 

extrêmes ou les données manquantes. 

Metadata and Documentation 

What metadata and documentation will accompany the data ? 

Pour les deux enquêtes, les données seront accompagnées d’un Codebook décrivant le nom de la variable 

(champ), le type de la donnée (quantitatif, qualitatif, binaire), la catégorie (continu, discrète) et l’attribut 

du champ. Par ailleurs, les scripts R utilisés pour l'importation, la manipulation et l'analyse des données 

seront commentés afin d'assurer leur reproductibilité.  

Legal and ethical requirements 

How will you manage any ETHICAL issues, if any ? 

Un avis a été demandé au comité d'éthique hospitalo-facultaire de l'Université de Liège. 

Collecte et traitement des données à caractère personnel 

Q1. Collectez-vous ou traitez-vous des données personnelles ? 

Oui 

Données personnelles directes : nom, prénom, date de naissance, adresse e-mail 

Données personnelles indirectes : âge, genre, province de résidence actuelle, secteur d'étude, niveau 

d'étude, perception des ressources financières, la consommation tabagique 

En outre, le questionnaire permettra également de récolter des données sur l'activité physique globale, 

la pratique de la musculation, les habitudes alimentaires, la consommation de compléments alimentaires 

et d’aliments enrichis pour sportifs, ainsi que des données anthropométrique (taille poids) et diététique 

(suivi d'un régime ou non) 

Q2. Collectez-vous ou traitez-vous des données personnelles primaires et/ou des données personnelles 

secondaires ? 

● Données personnelles primaires 

● Données personnelles secondaires 
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D.P. primaires : recueil de données personnelles par le biais d'une enquête en ligne. 

D.P. secondaires : outre l'objectif d'utiliser les données afin de produire des résultats statistiques agrégées 

pour un mémoire étudiant, si le participant le souhaite, il lui sera proposé d'envoyer par e-mail les 

résultats de leur bilan alimentaire et nutritionnel (apports énergétiques et nutritionnels journaliers) en 

guise de remerciements pour avoir répondu à l'enquête. Utilisation de l'e-mail pour effectuer un retour. 

Le bilan nutritionnel sera accompagné d’un message à l’attention du participant, précisant que les 

résultats fournis sont à titre informatif uniquement. Si certains éléments lui semblent préoccupants ou 

s'il a des questions sur son alimentation ou son état de santé, il lui sera fortement recommandé de 

consulter un médecin ou un professionnel de la nutrition pour obtenir des conseils adaptés 

Q3. Si vous traitez des données personnelles secondaires, allez-vous informer les personnes dont les 

données personnelles sont traitées ou ont-elles déjà été informées ? 

● Oui 

Elles seront informées à travers le formulaire d'information et de consentement en guise d'introduction 

au questionnaire en ligne 

Catégories de données à caractère personnel et personnes concernées  

Q5. Collectez-vous/traitez-vous l'une des catégories spéciales de données suivantes ? 

● Des données relatives à la santé (physique et mentale), à la vie sexuelle d'une personne ou à 
l'orientation sexuelle d'une personne qui sont : 
 le niveau d'activité physique 
 la consommation tabagique 
 la pratique de la musculation 
 les habitudes alimentaires 
 l'anthropométrie (taille, poids) 
 la diététique (suivi d'un régime) 
 la consommation de compléments alimentaires ou d'aliments enrichis pour sportifs. 

Ces éléments peuvent être associés à la santé mentale ou physique 

Les seules personnes qui auront accès aux données seront le mémorant, l'investigateur principal et 

l'équipe de recherche.   

Q6. Quelles sont les autres catégories de données personnelles que vous collectez/traitez ?  

● Données d'identification (noms, titres, adresses, numéros de téléphone, numéros de passeport, 
numéro d'identification étranger et numéro de sécurité sociale ...)  

● Caractéristiques personnelles (âge, sexe, date de naissance, statut marital, nationalité...) 
● Caractéristiques physiques (taille, poids...) 
● Données sur l'appartenance ou la participation à des organisations professionnelles (profession, 

emploi actuel, fonction, rôle, etc.) 
● Activités de loisirs et intérêts (passe-temps, sports...) 
● Habitudes de consommation 
● Caractéristiques du foyer 
● Habitudes de vie 

Q7. À qui appartiennent les données personnelles que vous collectez/traitez ?  

● Autres (veuillez préciser ci-dessous) 
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Personnes adultes capables et saines 

Q8. Votre recherche sera-t-elle sérieusement entravée si les personnes dont les données personnelles 

sont collectées/traitées exercent leur droit d'accès, de rectification, de limitation du traitement, 

d'oubli, de portabilité des données et/ou d'opposition ? 

● Non 

Les dispositions seront prises pour que les participants puissent exercer leur droit d'accès, de rectification, 

de limitation du traitement, d'oubli, de portabilité des données et/ou d'opposition que ce soit chez l'un 

ou l'autre gestionnaire des données. 

Finalité(s) du traitement 

Q10. Quelle(s) est (sont) la (les) finalité(s) du traitement des données personnelles ?  

I. Mémoire d'étudiant de master en vue d'obtenir le grade de praticien en sciences de la Santé publique 

II. Publication d'articles présentant les résultats de l'étude dans des revues spécialisées ou de 

vulgarisation ; 

III. Communication des résultats de l'étude lors de congrès et/ou réalisation de toute activité visant à les 

diffuser ; 

IV. Utilisation des résultats dans le cadre de l'enseignement universitaire ; 

Q11. Quel est le fondement juridique du traitement ? 

● La mission d'intérêt public de l’Université en matière de recherche 

La recherche sera effectuée dans l'intérêt public, ce qui signifie qu'elle conduira à un accroissement des 

connaissances et des savoirs au bénéfice direct ou indirect de la société. 

Q12. Si le traitement est fondé sur une mission d'intérêt public ou une obligation légale, précisez le 

motif ou la référence légale. 

"Cette recherche est fondée sur la mission d’intérêt public de l’Université en matière de recherche, 

d’enseignement et de service à la communauté, telle que définie à l’article 2 du Décret définissant le 

paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études du 7/11/2013." 

Q13. Un comité d'éthique de l'université, ou un comité d'éthique externe, a-t-il pris une décision sur 

l'étude proposée ? 

● Oui (Indiquez lequel ci-après) 

Il s'agit du Comité d’éthique Hospitalo-Facultaire Universitaire de Liège (CHU de Liège) 

Responsabilité en matière de RGPD 

Q14. Y a-t-il une autre université, un autre institut de recherche ou un autre partenaire impliqué dans 

la recherche (outre l'Université de Liège) ? 

● Non : l'Université de Liège est le seul responsable du traitement des données 
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Q16. Cette étude impliquera-t-elle le recours à des sous-traitants pour traiter les données personnelles 

? 

● Non 

Transferts de données et catégories de destinataires 

Q18. Est-ce que vous divulguez/partagez/transférez des données personnelles au-delà de votre équipe 

de projet, soit avec des destinataires d'ULiège, soit avec des destinataires externes ? 

● Non 

Période de conservation 

Q22. Quelle est la durée de conservation prévue pour les différentes catégories de données à 

caractère personnel ? Veuillez expliquer. 

Les données brutes, avant codage, seront conservées jusqu'à la réalisation et la validation du travail de 

fin d'études par le jury. En cas d'échec, la durée de conservation pourra être prolongée de 12 mois. Il en 

va de même pour la table de codage et la liste des identifiants permettant de rassembler et coder les 

données ainsi que de garantir les droits des participants. Une fois le travail validé, ces trois éléments 

seront supprimés afin d’assurer l’anonymisation des données. 

Les données codées de REDCap et du FFQ seront également conservées par le mémorant jusqu'à la 

validation du travail par le jury. Le cas échéant, la durée de conservation sera prolongée de 12 mois. 

Cependant, elles feront l'objet d'un traitement différent après validation. Ces dernières étant devenues 

anonymes à cette étape, elles seront transférées au PI par e-mail, puis supprimées par le mémorant dans 

les fichiers où elles ont été stockées. En fin de travail, le PI conservera les données sur le serveur du 

Département, où l’intégralité des données est conservée de manière sécurisée au sein même de 

l’Université, dans ses Datacenters sécurisés, certifiés ISO9001 et ISO27001. 

Les données anonymisées seront conservées et accessibles pendant une durée de 20 ans. Elles pourront 

être utilisées pour la publication du travail de fin d'études ou d'articles issus de cette recherche, pour 

des présentations lors de conférences ou cours liés à ce projet, ainsi que pour toute activité permettant 

la diffusion scientifique des résultats. 

Mesures de sécurité  

Q23. Comment les données seront-elles stockées ? 

● Stockage mis à disposition par un partenaire universitaire ou clinique 
● Disque dur externe, clé USB 
● Disque dur non chiffré d'un ordinateur portable 
● Autre (précisez ci-après) 

Pour les données liées à la 1re partie de l'enquête, concernant les données d'identification, les 

informations sociodémographiques, l'activité physique globale, la pratique de la musculation, la 

consommation de compléments alimentaires et d'aliments enrichis pour sportifs, ainsi que des 

informations anthropométriques et diététiques, seront récoltées via l'application 

REDCap (questionnaire en ligne) :  

La table de codage (données d'identification : code ID, nom, prénom, e-mail, identifiant FFQ) est stockée 

sur un fichier Excel protégé par un mdp et chiffré. Ce fichier Excel sera conservé dans un dossier d'archive 
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WinRar et protégé par un mdp différent et chiffré. Ce dossier d'archive sera conservé dans un dossier 

privé. Le dossier sera stocké sur un ordinateur personnel avec un mdp d'entrée de session.  

Une sauvegarde de la table de codage sera réalisée sur une clé USB au cas où il y aurait perte, vol ou 

destruction de l'ordinateur. Le fichier sera conservé et protégé de la même manière (mdp et chiffrement) 

sauf que la clé USB sera en plus de ça chiffrée à l'aide d'une application (ex. : BitLocker). La clé USB sera 

conservée dans une armoire verrouillée pour éviter que des personnes non autorisées y aient accès. 

Les données brutes, avant codage, sont stockées sur l'application REDCap. Il s'agit d'une plate-forme Web 

sécurisée pour la création et la gestion de bases de données et d'enquêtes en ligne. L'application étant 

protégée et hébergée au sein du Service informatique du DSSP, sur un serveur propre au DSSP. 

Les données codées et pseudo-anonymisées (fichier de réponses codées) seront conservées dans un 

fichier Excel qui sera protégé par un mdp et chiffré. Ce fichier Excel sera stocké dans un fichier distinct de 

la table de codage. Il sera conservé dans un dossier privé dans un OneDrive personnel.  

Pour la liste des identifiants FFQ envoyée en amont par l'informaticien qui gère le FFQ(dans l'objectif 

de rassembler les 2 jeux de données) : mdp et chiffrement du fichier Excel. Stockage du fichier Excel dans 

un dossier d'archive WinRar avec mdp et chiffré. Stockage du fichier dans un dossier privé distinct de la 

table de codage et du fichier de réponse. Le dossier sera stocké sur un ordinateur personnel avec un mdp 

d'entrée de session. Une fois tous les identifiants attribués aux participants dans la table de codage, 

suppression de la liste des identifiants (notamment, dans la corbeille). 

Pour les données liées à la 2e partie de l'enquête, concernant les habitudes alimentaires, seront 

récoltées au moyen d'un FFQ (questionnaire en ligne) :  

Les données brutes, avant codage, ainsi que la clé de codage, seront conservées au sein du Service 

informatique du DSSP, sur un serveur propre au DSSP. Ce serveur est sécurisé au moyen des technologies 

suivantes :  

Le serveur web est un serveur virtuel tournant sur un cluster composé de 2 serveurs physiques. Un cluster 

est un ensemble de serveurs se surveillant mutuellement. En cas de défaillance de l'un d'eux, les autres 

prennent automatiquement en charge les tâches qu'il accomplissait, ce qui permet d'assurer une 

continuité de service (à moins que tous les serveurs ne tombent en panne en même temps, ce qui est 

peu probable). 

L’accès au site web se fait par mot de passe. La connexion au serveur web est chiffrée au moyen d’un 

certificat électronique. 

Les données sont quant à elles hébergées sur un cluster de NAS. Un NAS (Network Attached Storage) est 

un périphérique de stockage de données autonome connecté à un réseau.  Sur ce cluster, les données 

sont écrites en même temps sur deux NAS, chacun pouvant prendre le relais de l'autre. De plus, tous les 

disques durs sont dédoublés (RAID 1). Ce qui signifie que chaque donnée est écrite sur un total de 4 

disques durs. Les disques durs ne sont pas chiffrés, mais les bases de données le sont avec l’algorithme 

AES-256. 

Chaque nuit, un backup est réalisé sur un serveur de backup. Concernant les bases de données, leur 

journal (qui reprend toutes les modifications des données) est sauvegardé toutes les heures ouvrables (la 

sauvegarde du journal est un backup plus léger, mais qui permet lui aussi de restaurer les données). Les 

backups sont copiés sur des bandes magnétiques (cartouches LTO-5 ). Celles-ci sont ensuite stockées dans 

un coffre anti-feu. Les backups conservent le chiffrement. 
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Les serveurs étant situés au sein de l’Université de Liège, ils bénéficient de la sécurité (pare-feu) mise en 

place par l’Université. 

Les données codées seront conservées par le PI sur un pc portable protégé par un mot de passée d’entrée 

en session. 

Le mémorant n’aura accès qu’à des données anonymisées.  

Q24. Les données seront-elles rendues anonymes ou pseudo-anonymes ? 

● Oui 

L’ensemble des données feront l’objet d’une pseudo-anonymisation lors de l’extraction des données des 

questionnaires en ligne. L’identité des participants sera remplacée par un code dans le jeu de données 

qui contiendra les réponses aux questionnaires. La table de codage permettra de relier les identités. Le 

traitement des données se fera sur des données pseudo-anonymisées et codées. Ensuite, les rapports et 

les publications scientifiques ne contiendront que des données anonymisées et des résultats statistiques 

agrégés. 

Procédure de l'étape de rassemblement des données (étape charnière). Il s'agira de rassembler les deux 

jeux de données. D'un côté les données REDCap et de l'autre les données FFQ. 

Voici ci-dessous la procédure : 

  Le participant répond à l'enquête REDCap ;  

  Le mémorant extrait les données REDCap et crée la table de codage : nom, prénom, e-mail, code 
ID ;  

  Stockage et protection RGPD ;  

 L'informaticien qui gère le FFQ envoie en amont une liste d'identifiants et de mdp FFQ ; 

 Stockage selon les normes RGPD ; 

 Attribution des identifiants aux participants dans la table de codage. 

 La T.C. comprendra ainsi le code ID, nom, prénom, e-mail et identifiants FFQ. 

 Suppression de l'e-mail (aussi dans la corbeille), de la liste d'identifiant FFQ après l'avoir stocké 
en sécurité ; 

 Le mémorant envoie l'e-mail aux participants avec les identifiants et le lien URL de l'enquête FFQ 
; 

  Le participant répond au FFQ.  

  L'informaticien dispose des résultats.   

  L'informaticien me renvoie à la fin tous les résultats avec l'identifiant en question.  

  Rassemblement des données : le mémorant peut rassembler les données REDCap et FFQ grâce 
à l'identifiant.  

 Ensuite, traitement des données à l'aide du code ID attribué à chaque participant (les données 
sont ainsi pseudo-anonymisées).  

  

Q26. Si les données sont conservées sur support papier, indiquez la méthode de stockage. 

● Autre (précisez ci-après) 

pas de support papier 

Analyse des risques  
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Q27. Pour analyser les risques éventuels liés au traitement des données personnelles, veuillez cocher 

les cases qui s'appliquent à cette recherche. 

● Des catégories particulières de données personnelles sont traitées dans le cadre de cette 
recherche (voir question 5). 

Q28. La recherche constitue-t-elle un traitement à haut risque probable ? Si vous avez coché deux cases 

ou plus à la question 27, la réponse est "oui". 

● Non 

Data management responsibilities and resources 

Who (for example role, position) will be responsible for data management ? 

Laloyaux Lucas (le mémorant) : responsable de la gestion des données REDCap, de la conservation de la 

table de codage vis-à-vis de REDCap et chargé de relier les données REDCap et FFQ 

Cette recherche a scrupuleusement suivi ce schéma de répartition des rôles dans la gestion des données 

: 

 PI Mémorant Informaticien 

 REDCap FFQ REDCap FFQ REDCap FFQ 

Données brutes, 
avant codage. 

X V V X V V 

Clé de codage X V V V X X 

Table de codage X X V V X X 

Données codées V V V V X X 

Données 
anonymisées 

V V X X V V 

 

What resources (for example financial and time) will be dedicated to data management ? 

Pas de financement accordé. Le temps accordé à la gestion des données devrait durer jusqu’au dépôt 

du mémoire fin décembre pour la défense fin janvier. Ainsi, elle devrait durer 5 mois (de septembre à 

janvier, de la récolte à la suppression). 

What is the procedure to delete data ? 

Lorsque le travail de fin d’études sera validé. Un échange entre la promotrice et le mémorant aura lieu 

pour discuter de la suppression des données. Si validation du travail d’études il y a, 2 scénarios sont 

envisageables :  

- Non-publication des résultats : suppression de la table de codage, de la liste des identifiants et 

des données brutes avant codage sur l’application REDCap et dans les fichiers où elles sont 

stockées. 

- Publication des résultats : suppression de la table de codage et de la liste des identifiants afin 

d’anonymiser complètement les données et que le processus d’identification soit irréversible 

Après suppression, transfert des données anonymisées au PI. En fin de travail, le PI conservera les 

données sur le serveur du Département, où l’intégralité des données est conservée de manière sécurisée 

au sein même de l’Université, dans ses Datacenters sécurisés, certifiés ISO9001 et ISO27001. 
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8.7. Annexe G : template du bilan nutritionnel  

 



90 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



91 
 

8.8. Annexe H : contexte thématique de l’échantillon 

Tableau 2. Contexte de l’activité physique et de la musculation 

Variables Femmes a Hommes a Total a 

Activité physique (IPAQ) 
   Faible 
   Modérée 
   Intense 

 
2 (2,7) 

14 (18,7) 
59 (78,7) 

 
0 (0,0) 

8 (10,8) 
66 (89,2) 

 
2 (1,3) 

22 (14,8) 
125 (83,9) 

Sédentarité (IPAQ) (en minutes) 420 [300-480] 400 [240-472,5] 400 [300-480] 
Nombre de jours de pratique par semaine  
    1 à 2 jours 
    3 à 5 jours 
    6 à 7 jours 

 
22 (29,3) 
50 (66,7) 

3 (4,0) 

 
18 (24,3) 
54 (73,0) 

2 (2,7) 

 
40 (26,8) 

104 (69,8) 
5 (3,4) 

Temps moyen d’une séance  
    0 à 60 min 
    61 à 90 min 
    Plus de 90 min 

 
34 (45,3) 
27 (36,3) 
14 (18,7) 

 
25 (33,8) 
34 (45,9) 
15 (20,3) 

 
59 (39,6) 
61 (40,9) 
29 (19,5) 

Intensité perçue (échelle de 0 à 10) 
    Faible (0 à 3) 
    Modérée (4 à 6) 
    Élevée (7 à 10) 

 
17 (22,7) 
36 (48,0) 
22 (29,3) 

 
21 (28,4) 
28 (37,8) 
25 (33,8) 

 
38 (25,5) 
64 (43,0) 
47 (31,5) 

Types d’exercices b 

   Machines de musculation 
   Poids du corps 
   Exercices de résistance 
   Exercices holistiques 

 
60 (40,3) 
59 (39,6) 
60 (40,3) 
22 (14,8) 

 
69 (46,3) 
54 (36,2) 
55 (36,9) 
16 (10,7) 

 
129 (86,6) 
113 (75,8) 
115 (77,2) 
38 (25,5) 

Type de groupes musculaires b 

   Jambes 
   Fessiers/Hanches 
   Dos 
   Abdos 
   Pectoraux 
   Épaules 
   Bras 

 
74 (49,7) 
72 (48,3) 
64 (43,0) 
62 (41,6) 
47 (31,5) 
56 (37,6) 
66 (44,3) 

 
65 (43,6) 
42 (28,2) 
71 (47,7) 
52 (34,9) 
73 (49,0) 
69 (46,3) 
72 (48,3) 

 
139 (93,3) 
114 (76,5) 
135 (90,6) 
114 (76,5) 
120 (80,5) 
125 (83,9) 
138 (92,6) 

Années de pratique  
   Moins de 6 mois 
   6 mois à moins d'un an 
   1 an à moins de 2 ans 
   2 ans et plus 

 
10 (13,3) 
10 (13,3) 
27 (36,0) 
28 (37,3) 

 
11 (14,9) 
9 (12,2) 

18 (24,3) 
36 (48,6) 

 
21 (14,1) 
19 (12,8) 
45 (30,2) 
64 (43,0) 

Objectif de musculation 
   Augmenter la masse musculaire 
   Perdre de la graisse 
   Améliorer sa santé/condition physique   
   Préparez une compétition 
   Esthétique et apparence physique 
   Prévention et blessures et autres  

 
14 (18,7) 
16 (21,3) 
28 (37,3) 

2 (2,7) 
13 (17,3) 

2 (2,7) 

 
19 (25,7) 

4 (5,4) 
30 (40,5) 

4 (5,4) 
14 (18,9) 

3 (4,1) 

 
33 (22,1) 
20 (13,4) 
58 (38,9) 

6 (4,0) 
27 (18,1) 

5 (3,4) 
a n (%) ; Médiane [IQR] 
b La variable sur les types d’exercices et groupes musculaires (MSEQ) était des questions à choix multiples donc les effectifs et 

proportions sont chaque fois basés sur l’effectif complet. 
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Tableau 7. Contexte général de la consommation de CA ou AE 

Variables Femmes Hommes Total 

n (%) n (%) n (%) 

Consommation de CA et/ou AE  
   Oui 
   Non 

 
42 (56,0) 
33 (44,0) 

 
45 (60,8) 
29 (39,2) 

 
87 (58,4)  
62 (41,6) 

Fréquence de consommation de CA et/ou 
AE 
   1 CA ou AE 
   2 CA ou AE 
   3 CA ou AE 
   4 CA ou AE 

 
28 (66,7) 
12 (28,6) 

0 (0,0) 
2 (4,8) 

 
34 (69,4) 
10 (20,4) 

4 (8,2) 
3 (2,0) 

 
62 (68,1) 
22 (24,2) 

4 (4,4) 
3 (3,3) 

Consommation de CA  
   Oui  
   Non 

 
31 (41,3) 
44 (58,7) 

 
40 (54,1) 
34 (45,9) 

 
71 (47,7) 
78 (52,3) 

Fréquence de consommation de CA 
   1 CA 
   2 CA 
   3 CA 

 
28 (90,3) 

3 (9,7) 
0 (0,0) 

 
37 (82,2) 
7 (15,6) 
1 (2,22) 

 
65 (85,5) 
10 (13,2) 
1 (1,32) 

Consommation de AE 
   Oui  
   Non 

 
21 (28,0) 
54 (72,0) 

 
15 (20,3) 
59 (79,7) 

 
36 (24,2) 

113 (75,8) 
Fréquence de consommation de AE 
   1 AE 
   2 AE 
   3 AE 

 
18 (85,7) 

1 (4,8) 
2 (9,5) 

 
14 (93,3) 

1 (6,7) 
0 (0,0) 

 
32 (88,8) 

2 (5,6) 
2 (5,6) 

 

Tableau 8. Contexte détaillé de la consommation de compléments alimentaires 

Variables Femmes Hommes Total 

n (%) n (%) n (%) 

Consommation de CA 
   Oui  
   Non 

 
31 (41,3) 
44 (58,7) 

 
40 (54,1) 
34 (45,9) 

 
71 (47,7) 
78 (52,3) 

Nombre de CA consommé au cours des 
3 derniers mois 
   1 CA 
   2 CA 
   3 CA 

 
 

28 (90,3) 
3 (9,7) 
0 (0,0) 

 
 

37 (82,2) 
7 (15,6) 
1 (2,22) 

 
 

65 (85,5) 
10 (13,2) 
1 (1,32) 

Type de CA 
   Protéines en poudre classiques 
   Protéines en poudre hydrolysées 
   Protéines en poudre Isolat 
   Protéines en poudre végétales 
   Protéines « Mass Gainer » et Petit-
déjeuner 
   Récupération et endurance (BCAA + 
Collagène) 
   Performance (Créatine + Isotonique) 
   Vitamines et minéraux 

 
16 (47,1) 
6 (17,6) 
3 (8,8) 

5 (14,7) 
2 (5,9) 

 
1 (2,9) 

 
1 (2,9) 
0 (0,0) 

 
26 (48,1) 

2 (3,7) 
7 (13,0) 
3 (5,6) 
2 (3,7) 

 
4 (7,4) 

 
6 (11,1) 
4 (7,4) 

 
42 (47,7) 

8 (9,1) 
10 (11,4) 

8 (9,1) 
4 (4,5) 

 
5 (5,7) 

 
7 (8,0) 
4 (4,5) 

Fréquence de la consommation de CA  
   1 à 2 jours/semaine 
   3 à 4 jours/semaine 
   5 jours/ semaine ou plus 

 
20 (58,8) 
6 (17,6) 
8 (23,5) 

 
23 (42,6) 

3 (5,6) 
28 (51,9) 

 
43 (48,9) 
9 (10,2) 

36 (40,9) 
Quantité brute de poudre en 1 seule 
prise (g/jour) 
   0 à 25 g 
   25 à 50 g 
   50 à 100 g 
   Plus de 100 g 

 
 

8 (23,5) 
19 (55,9) 
7 (20,6) 
0 (0,0) 

 
 

19 (35,2) 
23 (42,6) 
10 (18,5) 

2 (3,7) 

 
 

27 (30,7) 
42 (47,7) 
17 (19,3) 

2 (2,3) 
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Quantité moyenne de poudre en 1 seule 
prise (g/jour, pondéré sur les 3 mois) 
   0 à 10 g 
   10 à 20 g 
   20 à 30 g 
   Plus de 30 g 

 
 

20 (58,8) 
8 (23,5) 
2 (5,9) 

4 (11,8) 

 
 

26 (48,1) 
10 (18,5) 
6 (11,1) 

12 (22,2) 

 
 

46 (52,3) 
18 (20,5) 

8 (9,1) 
16 (18,2) 

Temps de la consommation 
   Depuis moins d’1 an 
   Depuis 1-2 ans 
   Depuis 3 ans et plus 

 
19 (55,9) 
12 (35,3) 

3 (8,8) 

 
25 (46,3) 
17 (31,5) 
12 (22,2) 

 
44 (50,0) 
29 (33,0) 
15 (17,0) 

Provenance 
   Belge 
   Européenne 
   Étrangère à l’Europe 
   Inconnu* 

 
2 (5,9) 

8 (23,5) 
22 (64,7) 

2 (5,9) 

 
9 (16,7) 

29 (53,7) 
16 (29,6) 

0 (0,0) 

 
11 (12,5) 
37 (42,0) 
38 (43,2) 

2 (2,3) 

*Inconnu = Informations insuffisantes pour définir l’origine du CA. 

 

Tableau 9. Contexte détaillé de la consommation d’aliments enrichis 

Variables Femmes Hommes Total 

n (%) n (%) n (%) 

Consommation d’au moins 1 AE 
   Oui  
   Non 

 
21 (28,0) 
54 (72,0) 

 
15 (20,3) 
59 (79,7) 

 
36 (24,2) 

113 (75,8) 
Nombre d’AE consommé au cours des 3 
derniers mois 
   1 AE 
   2 AE 
   3 AE 

 
 

18 (85,7) 
1 (4,8) 
2 (9,5) 

 
 

14 (93,3) 
1 (6,7) 
0 (0,0) 

 
 

32 (88,8) 
2 (5,6) 
2 (5,6) 

Type de AE 
   Barres 
   Yaourts 
   Autres produits laitiers 
   Produits céréaliers 
   Puddings 
   Boissons énergisantes     
   Gels ou autres formes        

 
11 (42,3) 
6 (23,1) 
2 (7,7) 
1 (3,8) 

5 (19,2) 
1 (3,8) 
0 (0,0) 

 
9 (56,2) 
1 (6,2) 

5 (31,2) 
0 (0,0) 
0 (0,0) 
0 (0,0) 
1 (6,2) 

 
20 (47,6) 
7 (16,7) 
7 (16,7) 
1 (2,4) 

5 (11,9) 
1 (2,4) 
1 (2,4) 

Fréquence de la consommation de AE  
   1 à 2 jours/semaine 
   3 à 4 jours/semaine 
   5 jours/ semaine ou plus 

 
19 (73,1) 
3 (11,5) 
4 (15,4) 

 
14 (87,5) 
2 (12,5) 
0 (0,0) 

 
33 (78,6) 
5 (11,9) 
4 (9,5) 

Quantité brute en 1 seule prise (g/jour) 
   0 à 50 g 
   50 à 150 g 
   Plus de 150 g 

 
5 (19,2) 
8 (30,8) 

13 (50,0) 

 
3 (18,8) 
6 (37,5) 
7 (43,8)  

 
8 (19,0) 

14 (33,3) 
20 (47,6) 

Quantité moyenne en 1 seule prise (g/jour, 
pondéré sur les 3 mois) 
   0 à 10 g 
   10 à 20 g 
   20 à 30 g 
   Plus de 30 g 

 
 

7 (26,9) 
6 (23,1) 
4 (15,4) 
9 (34,6) 

 
 

5 (31,2) 
5 (31,2) 
1 (6,2) 

5 (31,2) 

 
 

12 (28,6) 
11 (26,2) 
5 (11,9) 

14 (33,3) 
Temps de la consommation 
   Depuis moins d’1 an 
   Depuis 1-2 ans 
   Depuis 3 ans et plus 

 
14 (53,8) 
10 (38,5) 

2 (7,7) 

 
9 (56,2) 
4 (25,0) 
3 (18,8) 

 
23 (54,8) 
14 (33,3) 
5 (11,9) 

Provenance 
   Belge 
   Européenne 
   Hors Europe 

 
5 (19,2) 

16 (61,5) 
5 (19,2) 

 
2 (12,5) 
8 (50,0) 
6 (37,5) 

 
7 (16,7) 

24 (57,1) 
11 (26,2) 

*Inconnu = Informations insuffisantes pour définir l’origine du CA. 
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Figure 2. Top 10 des marques de CA (n = 73) et AE (n=31) utilisées par l’échantillon 

 

 

 

Figure 3. Distribution des compléments alimentaires utilisés par l’échantillon (n= 88) 

 

 

 

Figure 4. Distribution des aliments enrichis utilisés par l’échantillon (n = 42) 
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Figure 5 

 

 

 

 

 

 



96 
 

Figure 6 
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8.9. Annexe I : distribution des erreurs de rapportage et des valeurs plausibles 

Tableau 3. Distribution des erreurs de rapportage et des valeurs plausibles, par genre. 

 Sous-déclarants Rapportage plausible Sur-déclarants 

 n (%) n (%) n (%) 

Femmes 14 (18,7) 60 (80,0) 1 (1,33) 
Hommes 20 (27,0) 51 (68,9) 3 (4,1) 
Total 34 (22,8) 111 (74,5) 4 (2,7) 

*Sous et sur déclarants calculés selon la méthode Goldberg avec les seuils révisés par Black. 
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8.10. Annexe J : comparaison des apports énergétiques et nutritionnels de l’échantillon 

Tableau 4. Comparaison des apports énergétiques et nutritionnels de l’échantillon, issus de l’alimentation seule et de l’alimentation + CA et/ou AE, sans l’exclusion des sous-déclarants (ou AE) 

Variables Alimentation seule Alimentation + CA et/ou AE 

Médiane [IQR] 
Apports énergétiques des 

macronutriments (kcal) 
% de l’apport 

énergétique total (% AET) 
Médiane [IQR] 

Apports énergétiques 
(kcal) 

% de l’apport énergétique 
total (% AET) 

Énergie (kcal) 
Eau (g) 

2497,0 [1783,0-3351,0] 
3362,0 [2395,0-4037,0] 

  
2504,5 [1818,5-3417,6] 
3361,9 [2395,1-4037,1] 

  

Protéines (g) 103,0 [75,9-145,0] 412,0 [303,6-580,0] 16,5 [12,2-23,2] 112,0 [79,0 – 153,6] 448 [316,0 – 614,4] 17,8 [12,7 – 24,6] 
Lipides 
   AGS (g) 
   AGMI (g) 
   AGPI (g) 
   Acide linoléique (g) 
   Cholestérol (g) 

118,0 [82,8-160,0] 
38,9 [27,7-52,2] 
48,1 [32,6-68,2] 
18,7 [13,4-26,4] 
15,4 [11,0-22,3] 

472,0 [334,0-683,0] 

1062,0 [745,2-1440,0]  
42,5 [30,0-57,7] 

120,0 [83,4-159,6] 
39,5 [27,7-52,4] 
48,1 [32,6-68,2] 
18,7 [13,4-26,4] 
15,4 [11,0-22,3] 

472,1 [334,0-683,1] 

 
1080,0 [750,6 – 1436,4] 

 
42,9 [30,0 – 57,5] 

Glucides 
   Sucres (g) 
   Sucres ajoutés (g) 
   Amidon (g) 
   Fibres (g) 

234,0 [170,0-322,0] 
93,3 [65,7-127,0] 
32,1 [17,3-49,0] 

117,0 [85,0-174,0] 
23,7 [16,2-34,0] 

936,0 [680,0-1288,0] 37,5 [27,2-53,2] 238,7 [172,0-322,9] 
93,3 [65,7-127,0] 
33,8 [17,6-52,2] 

116,7 [85,0-173,9] 
24,0 [16,3-34,1] 

954,8 [688,0 – 1292] 38,7 [27,5 – 51,7] 

Alcool (g) 5,4 [1,7-11,5] 37,8 [11,9-80,5] 1,5 [0,5-3,2] 5,4 [1,7-11,5] 37,8 [11,9-80,5] 1,5 [0,5-3,2] 
Minéraux 
   Calcium (mg) 
   Fer (mg) 
   Iode (µg) 
   Potassium (mg) 
   Magnésium (mg) 
   Sodium (mg) 
   Phosphore (mg) 

 
1048,0 [779,0-1320,0] 

16,4 [11,8-20,3] 
157,0 [123,0-216,0] 

3284,0 [2472,0-4324,0] 
384,0 [291,0-514,0] 

3457,0 [2522,0-4762,0] 
1480,0 [1025,0-1952,0] 

   
1048,0 [800,5-1324,3] 

16,4 [11,8-20,8] 
157,0 [123,0-216,5] 

3284,1 [2472,0-4324,4] 
390,1 [291,0-514,9] 

3457,0 [2522,0-4762,1] 
1480,2 [1025,0-1952,2] 

  

Vitamines 
   Vitamine A (µg) 
   Vitamine B1 (mg) 
   Vitamine B2 (mg) 
   Vitamine B3 (mg) 
   Vitamine B6 (mg) 
   Vitamine B9 (µg) 
   Vitamine B12 (µg) 
   Vitamine C (mg) 
   Vitamine D (µg) 
   Vitamine E (mg) 

 
381,0 [287,0-594,0] 

1,6 [1,2-2,4] 
2,1 [1,7-2,9] 

24,9 [18,6-34,3] 
2,8 [2,0-3,8] 

382,0 [287,0-525,0] 
7,0 [5,0-9,6] 

124,0 [81,4-185,0] 
3,9 [2,5-6,0] 

15,4 [10,8-21,1] 

   
383,0 [287,1-613,1] 

1,7 [1,2-2,4] 
2,2 [1,7-3,0] 

25,0 [18,7-34,3] 
2,8 [2,0-3,8] 

382,0 [289,0-528,5] 
7,0 [5,0-9,6] 

127,7 [82,7-185,0] 
3,9 [2,5-6,0] 

15,4 [10,8-21,1] 
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8.11. Annexe K : contribution des aliments et groupes d’aliments aux apports 

protéiques 

Tableau 5. Contribution des différents groupes d’aliments aux apports quotidiens en protéines au sein de 
l’échantillon des pratiquant(e)s de musculation âgés(e) de 18 à 25 ans, en Belgique 

Groupes d’aliments Contribution moyenne à 
l’apport en protéines (%) 

Contribution moyenne à 
l'apport en protéines 

(g/jour) 

Pommes de terre et autres tubercules 1,8% 2,1 

Légumes 3,8% 3,9 

Légumineuses 1,0% 1,0 

Fruits 1,9% 1,9 

Noix, fruits secs, figues 1,8% 2,1 

Produits laitiers et substituts 10,8% 13,0 

Céréales et produits céréaliers 11,5% 13,6 

Viande, produits dérivés et végétariens u 39,2% 50,0 

         Viandes blanches 20,6% 27,5 

         Viandes rouges 7,1% 8,7 

         Autres viandes 2,2% 2,4 

         Alternatives végétales 2,9% 3,1 

         Charcuteries 3,7% 5,0 

         Préparations de viandes 2,2% 2,5 

         Garniture pour sandwich 0,3% 0,4 

         Abats et gibiers 0,2% 0,3 

Poisson, coquillages et crustacés  6,2% 6,9 

Œufs  6,4% 8,0 

Plats préparés 10,0% 10,7 

Matières grasses et huiles 0,7% 0,7 

Divers (Confitures, chocolats, snacks, bonbons) 2,2% 2,4 

Pâtisseries  1,6% 1,6 

Boissons 0,9% 0,9 

Total 100,00% 118,9 

 

Tableau 6. Top 10 des aliments à forte contribution protéique dans l’alimentation des pratiquant(e)s 

Top 10 Aliments Contribution 
moyenne à 
l'apport en 
protéines 
(g/jour) 

Apports de l’aliment en 
gramme par jour 

1 Volailles 17,7 79,2 
2 Œufs 8,0 68,8 
3 Céréales blanches 4,4 128,1 
4 Viandes rouges de type mi-grasses 3,5 25,5 
5 Charcuteries non travaillées 3,5 29,2 
6 Viandes blanches maigres 3,4 27,2 
7 Viandes blanches grasses 3,4 25,1 
8 Viandes blanches mi-grasses 3,1 26,3 
9 Viandes rouges maigres 3,1 20,1 

10 Fromage blanc 3,0 101,3 
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Les féculents : 

Liste non exhaustive des aliments les plus fréquemment consommés dans le groupe « féculents » 

Code 
FFQ 

Fréquence (n) Moyenne de quantité journalière (g ou ml) Étiquettes de champs 

13 149 128,06 Céréales blanches 

11 139 71,14 Pommes de terre 

15 130 16,88 Fritures 

2 126 18,77 Pains blancs baguette 

9 113 24,66 Viennoiseries 

12 112 24,33 Purée 

 

Les fruits : 

Liste non exhaustive des aliments les plus fréquemment consommés dans le groupe « fruits » 

Code 
FFQ 

Fréquence (n) Moyenne de quantité journalière (g ou ml) Étiquettes de champs 

4 130 66,58 Banane 

5 122 89,92 Poire, pomme, raisin 

1 101 77,51 Agrumes 

8 98 28,14 Compote 

2 97 34,52 Fruits rouges 

10 92 7,95 Fruits secs non salés 

 

Les légumes cuits ou crus : 

Liste non exhaustive des aliments les plus fréquemment consommés dans le groupe « légumes cuits ou 
crus » 

Code 
FFQ 

Fréquence (n) Moyenne de quantité journalière (g ou ml) Étiquettes de champs 

4 151 46,65 Tomates 

9 144 57,26 Autres légumes 

5 132 71,07 Carottes 

6 124 10,13 Salades 

3 114 37,19 Poivrons 

 

Les viandes – volailles – poissons – œufs : 

Liste non exhaustive des aliments les plus fréquemment consommés dans le groupe « viandes-volailles-
poissons-œufs » 

Code 
FFQ 

Fréquence (n) Moyenne de quantité journalière (g ou ml) Étiquettes de champs 

1 145 79,15 Volailles 

23 141 67,78 Œufs 

8 114 22,93 Autres 

11 102 22,20 Préparations de viandes 

4 97 25,11 Viandes blanches grasses 
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Les plats préparés : 

Liste non exhaustive des aliments les plus fréquemment consommés dans le groupe « plats 
préparés » 

Code 
FFQ 

Fréquence (n) Moyenne de quantité journalière (g ou ml) Étiquettes de champs 

5 117 29,48 Pizza 

3 116 57,20 Pâtes et pâtes fourrées 

7 90 19,87 Hamburgers fastfood 

14 67 17,95 Nouilles sautées 

13 62 8,56 Tortilla garnie 

 

Les produits laitiers : 

Liste non exhaustive des aliments les plus fréquemment consommés dans le groupe « produits 
laitiers » 

Code 
FFQ 

Fréquence (n) 
Moyenne de quantité journalière 

(g ou ml) 
Étiquettes de champs 

20 86 12,57 Fromage à pâte dure et bleus 

17 72 9,97 Fromage frais, fondus allégés 

2 65 158,00 Lait 1/2 écrémé nature 

14 56 101,33 Fromages blancs 

16 55 12,08 Fromages frais, fondus 

 

Les matières grasses : 

Liste non exhaustive des aliments les plus fréquemment consommés dans le groupe « matières 
grasses » 

Code 
FFQ 

Fréquence (n) 
Moyenne de quantité journalière 

(g ou ml) 
Étiquettes de champs 

13 131 14,51 Huile d'olive 

24 105 11,77 Sauces froides 

18 92 10,63 MG en dehors des repas maison 

19 69 11,05 Crème fraîche normale 

26 68 11,10 Ketchup 

 

Divers : 

Liste non exhaustive des aliments les plus fréquemment consommés dans le groupe « divers » 

Code 
FFQ 

Fréquence (n) Moyenne de quantité journalière (g ou ml) Étiquettes de champs 

14 109 4,49 Biscuits apéritifs/chips 

4 95 21,68 Chocolat noir 

3 75 9,01 Chocolat à tartiner 

9 73 14,64 Snacks chocolatés 

1 73 5,56 Confiture, miel, sirop 
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Les boissons : 

Liste non exhaustive des aliments les plus fréquemment consommés dans le groupe « boissons » 

Code 
FFQ 

Fréquence (n) Moyenne de quantité journalière (g ou ml) Étiquettes de champs 

1 148 1648,66 Eau plate 

12 81 120,34 Bières légères 

3 80 187,81 Café 

9 79 95,88 Boissons sucrées 

4 78 121,36 Thé 

6 56 50,61 Jus de fruits frais 

13 54 51,17 Bières fortes 

20 47 76,61 Boissons énergisantes 
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8.12. Annexe L : comparaison des apports protéiques exprimés en % AET, g/kg/j et g/jour 

Tableau 10. Comparaison synthétique des apports en protéines entre les consommateurs de CA et/ou AE et les non-consommateurs, calculés pour le 
régime alimentaire seul ou incluant les CA et/ou AE 

 Non 
consommateurs 

(n=62) 
Consommateurs de CA et/ou de AE (n=87) 

 Alimentation 
seule 

Alimentation 
seule 

∆𝑎 p-valeur g Alimentation + 
CA et/ou AE 

∆𝑏 p-valeur h 

Apports en protéines 
exprimés en % AET 

(médiane [IQR]) 

16,2 
[14,4-19,0] 

16,9 
[14,7-19,4] 

4,3 0,283 18,4 
[16,2-23,1] 

13,6 <0,001 

Apports des participants 
respectant les apports de 

référence en % AET c 

17,6 
[16,3-19,8] 

18,0 
[16,3-19,9] 

2,3 0,704 18,5 
[17,1-21,2] 

5,1 0,019 

15 % ≤ AR (%) ≤ 25 % e 62,1 70,7   78,7   

Apports en protéines 
exprimés en g/kg/j 

(médiane [IQR]) 

1,4 
[1,1-1,8] 

1,9 
[1,1-2,3] 

35,7 0,044 2,0 
[1,3-2,6] 

42,9 0,001 

Apports des participants 
respectant les apports de 

référence en g/kg/j d 

1,8 
[1,7-1,8] 

1,8 
[1,8-1,9] 

0,0 0,365 1,8 
[1,7-1,9] 

0,0 0,242 

1,6 ≤ AR (%) ≤ 2,0 g/kg/j f 23,1 28,6   26,5   

a Différence relative entre les apports en protéines issus de l’alimentation seule des non-consommateurs (NC) et des consommateurs (C) 
b Différence relative des apports en protéines entre les apports issus de l’alimentation seule des NC et ceux issus de l’alimentation + CA et/ou AE des C 
c Apports protéiques pour la proportion respectant les apports de référence pour sportifs (15-25%) exprimés en % AET 
d Apports protéiques pour la proportion respectant les apports de référence pour sportifs (1,6-2,0 g/kg/j) exprimés en g/kg/j 
e Proportion des pratiquants respectant les apports de référence pour sportifs exprimés en % AET 
f Proportion des pratiquants respectant les apports de référence pour sportifs exprimés en g/kg/j 
g Test de Wilcoxon-Mann-Whitney pour la comparaison des apports en protéines entre l’alimentation seule des NC et celle des C 
h Test de Wilcoxon-Mann-Whitney pour la comparaison des apports en protéines entre l’alimentation seule des NC et l’alimentation + CA et/ou AE des C 
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Tableau 11. Comparaison des apports en protéines (% AET) entre les utilisateurs de CA et/ou AE (n=87) et les non-utilisateurs (n=62), calculée 
pour le régime alimentaire seul et pour le régime alimentaire + CA et/ou AE 

 
Non consommateurs 
(n=62) 

Consommateurs de CA et/ou de AE                                                                                                            
(n=87) 

  

 
Alimentation seule 

Alimentation 
seule 

∆𝑎  p-valeur c 

Alimentation 
+ CA et/ou 

AE 
∆𝑏  p-valeur d Issus des 

CA 
Issus des AE 

Échantillon          
   Médiane 16,2 16,9 4,3 0,283 18,3 13,0 <0,001 1,2 0,5 
   [IQR] [14,4-19,0] [14,7-19,4]   [16,1-23,1]   [0,5-3,1] [0,2-1,3] 
   Min-Max 8,2-27,7 10,4-37,0   11,9-37,1   0,1-10,2 0,0-5,9 
Hommes          
   Médiane 17,0 18,0 5,9 0,319 20,0 17,7 0,004 1,7 0,4 
   [IQR] [15,1-20,1] [15,5-20,8]   [17,5-24,1]   [0,5-3,4] [0,3-0,7] 
   Min-Max 12,1-25,7 12,5-37,0   12,8-37,1   0,0-10,2 0,0-1,7 
Femmes          
   Médiane 15,4 15,8 2,6 0,635 17,1 11,0 0,026 0,8 0,8 
   [IQR] [14,1-17,9] [14,2-18,0]   [15,5-20,5]   [0,5-1,7] [0,2-1,6] 
   Min-Max 8,2-27,7 10,4-25,8   11,9-32,8   0,0-8,1 0,1-5,9 

a Différence relative des apports en protéines entre l’alimentation seule des non-consommateurs (NC) et celle des consommateurs (C) 
b Différence relative des apports en protéines entre l’alimentation seule des NC et l’alimentation + CA et/ou AE des C 
c Test de Wilcoxon-Mann-Whitney pour la comparaison des apports en protéines entre l’alimentation seule des NC et celle des C 
d Test de Wilcoxon-Mann-Whitney pour la comparaison des apports en protéines entre l’alimentation seule des NC et l’alimentation + CA et/ou 
AE des C 
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Tableau 12. Comparaison des apports en protéines (en g/kg/jour) entre les utilisateurs de CA et/ou AE (n=87) et les non-utilisateurs (n=62), calculée pour 
le régime alimentaire seul et pour le régime alimentaire + CA et/ou AE 

 
Non consommateurs 
(n=62) 

Consommateurs de CA et/ou de AE                                                                                                            
(n=87) 

  

 
Alimentation seule 

Alimentatio
n seule 

∆𝑎  p-valeur c 

Alimentatio
n + CA et/ou 

AE 
∆𝑏 p-valeur d Issus des CA Issus des AE 

Échantillon          
   Médiane 1,4 1,9 35,7 0,044 2,0 42,9 0,001 0,1 0,05 
   [IQR] [1,1-1,8] [1,1-2,3]   [1,3-2,6]   [0,0-0,3] 0,0-0,1 
   Min-Max 0,4-5,3 0,3-5,6   0,4-5,8   0,0-1,2 [0,0-0,5] 
Hommes          
   Médiane 1,4 1,9 35,7 0,006 2,3 64,3 <0,001 0,2 0,1 
   [IQR] [1,2-1,8] [1,3-2,4]   [1,7-2,6]   [0,1-0,4] [0,0-0,1] 
   Min-Max 0,6-5,3 0,7-5,6   0,8-5,8   0,0-0,6 0,0-0,1 
Femmes          
   Médiane 1,3 1,4 7,7 0,987 1,5 7,1 0,452 0,1 0,1 
   [IQR] [1,1-1,7] [1,0-1,9]   [1,1-2,0]   [0,0-0,2] [0,0-0,1] 
   Min-Max 0,4-3,1 0,4-3,7   0,4-4,8   0,0-1,2 0,0-0,5 

a Différence relative des apports en protéines entre l’alimentation seule des non-consommateurs (NC) et celle des consommateurs (C) 
b Différence relative des apports en protéines entre l’alimentation seule des NC et l’alimentation + CA et/ou AE des C 
c Test de Wilcoxon-Mann-Whitney pour la comparaison des apports en protéines entre l’alimentation seule des NC et celle des C 
d Test de Wilcoxon-Mann-Whitney pour la comparaison des apports en protéines entre l’alimentation seule des NC et l’alimentation + CA et/ou AE des C 
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Tableau 13. Comparaison des apports en protéines (en g/jour) entre les utilisateurs de CA et/ou AE (n=87) et les non-utilisateurs (n=62), 
calculée pour le régime alimentaire seul et pour le régime alimentaire + CA et/ou AE 

 
Non 
consommateurs 
(n=62) 

Consommateurs de CA et/ou de AE                                                                                                            
(n=87) 

  

 
Alimentation seule 

Alimentatio
n seule 

∆𝑎  p-valeur c 

Alimentatio
n + CA et/ou 

AE 
∆𝑏  

p-valeur 
d 

Issus des 
CA 

Issus des 
AE 

Échantillon          
   Médiane 97,5 118,0 21,0 0,014 129,0 32,3 <0,001 7,3 3,3 
   [IQR] [73,1-125,0] [85,2-154,0]   [90,2-178,0]   [3,2-21,0] [1,0-6,7] 
   Min-Max 28,4-331,0 26,0-389,0   29,8-409,0   0,1-83,0] 0,0-27,9 
Hommes          
   Médiane 106,0 147,0 38,8 0,007 161,0 51,9 <0,001 11,2 3,4 
   [IQR] [85,0-129,0] [105,0-

169,0] 
  [123,0-

192,0] 
  [5,0-25,8] [1,1-4,9] 

   Min-Max 54,4-331,0 56,8-389,0   63,9-409,0   0,4-52,0 0,0-10,3 
Femmes          
   Médiane 80,5 91,3 13,4 0,408 101,0 25,5 0,089 5,0 3,3 
   [IQR] [69,1-104,0] [68,0-126,0]   [73,1-130,0]   [2,0-11,5] [1,1-7,9] 
   Min-Max 28,4-173 26,0-251,0   29,8-334,0   0,1-82,9 0,2-27,9 

a Différence relative des apports en protéines entre l’alimentation seule des non-consommateurs (NC) et celle des consommateurs (C) 
b Différence relative des apports en protéines entre l’alimentation seule des NC et l’alimentation + CA et/ou AE des C 
c Test de Wilcoxon-Mann-Whitney pour la comparaison des apports en protéines entre l’alimentation seule des NC et celle des C 
d Test de Wilcoxon-Mann-Whitney pour la comparaison des apports en protéines entre l’alimentation seule des NC et l’alimentation + CA et/ou AE des C 
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8.13. Annexe M : prévalence des apports protéiques excessifs 

Figure 8 - Proportion dépassant le seuil des 2 g/kg/j dans l’échantillon 

 

 

Tableau 14. Comparaison de la prévalence des apports protéiques excessifs entre 
utilisateurs de CA et/ou AE et non-utilisateurs, calculée pour le régime alimentaire seul et 
pour le régime alimentaire + CA et/ou AE. 

 Non-
consommateurs 

(n=62) 
Consommateurs de CA et/ou de AE (n=87) 

Alimentation 
seule 

Alimentation 
seule 

p-valeur 
Alimentation 

seule + CA et/ou 
AE 

p-valeur 

Selon les 
recommandations 
du CSS et de l’EFSA 
(> 25 % AET) a 

 
4 (6,5) 

 
5 (5,7) 

 
0,859 

 
12 (13,8) 

 
0,247 

Selon les 
recommandations 
de l’ANC et du 
ACSM 
(> 2 g/kg/j) b 

 
10 (16,1) 

 
31 (35,6) 

 
0,009 

 
38 (43,7) 

 
< 0,001 

Selon les 
recommandations 
du CSS et de l’EFSA 
(> 1,6 g/kg/j) c 

 
22 (35,5) 

 
47 (54,0) 

 
0,025 

 
51 (58,6) 

 
0,015 

a Seuil fixé par le CSS correspondant à l’apport maximal tolérable (AMT), au-delà duquel des effets indésirables 
ont été rapportés ; exprimé en n (%). 
b Seuil proposé par l’académie de Nutrition et Diététique Canadienne et l’American College of Sports Medicine. Il 
correspond à la limite supérieure des recommandations pour les athlètes, au-delà de laquelle les bénéfices 
supplémentaires deviennent marginaux. ; exprimé en n (%). 
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c Seuil recommandé par l’EFSA et appliqué par le CSS comme limite prudente pour les sportifs. ; exprimé en n 

(%). 

Tableau 15. Comparaison des apports protéiques (en g/kg/jour) en fonction de la limite 
supérieure de 2g/kg/jour recommandée par l’AND et par l’ACSM, entre les consommateurs 
(n=62) et les non-consommateurs (n=87) de CA et/ou d’AE. 

 Moins de 2,0 g/kg/j (n=101) Plus de 2,0 g/kg/j (n=48) 

 NC (n=52)  C (n=49)  NC 
(n=10) 

 C (n=38) ∆ NC 
(%) a 

P-valeur 
NC (%) b 

∆ C c P-
valeur 
C (%) d 

Échantillon            
   Médiane 1,3  1,4  2,6  2,6 100,0 < 0,001 85,7 < 0,001 
   [IQR] [1,0-1,6]  [1,0-1,7]  [2,2-2,8]  [2,4-3,6]     
   Min-Max 0,4-1,9  0,4-2,0  2,0-5,3  2,0-5,8     
Hommes            
   Médiane 1,3  1,4  2,5  2,6 92,3 < 0,001 85,7 < 0,001 
   [IQR] [1,2-1,7]  [1,2-1,8]  [2,2-3,4]  [2,4-3,4]     
   Min-Max 0,6-1,9  0,8-2,0  2,2-5,3  2,0-5,8     
Femmes            
   Médiane 1,2  1,2  2,5  2,7 108,3 < 0,001 125,0 < 0,001 
   [IQR] [1,0-1,5]  [1,0-1,5]  [2,3-2,7]  [2,3-3,7]     
   Min-Max 0,4-1,9  0,4-2,0  2,1-3,1  2,0-4,8     

a Différence relative des apports protéiques médians chez les NC, entre les individus supérieurs et inférieurs à 2,0 
g/kg/j. 
c Différence relative des apports protéiques médians chez les C, entre les individus supérieurs et inférieurs à 2,0 
g/kg/j 
b d Tests de Wilcoxon-Mann-Whitney 
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8.14. Annexe N : régressions logistiques univariées 

Tableau 16. Régressions logistiques univariées visant à identifier les facteurs associés au risque de 
consommation excessive de protéines (> 2 g/kg/j), définie par l’ANC, la DC et l’ACSP. 

 Analyses univariées a 
OR IC 95% p-valeur 

Genre 
   Femme 
   Homme 

 
- 

2,16 

 
- 

[1,08-4,43] 

0,047 
- 

0,032 
Âge 
   18-20 ans 
   21-23 ans 
   24-25 ans 

 
- 

2,40 
1,07 

 
- 

[1,03-5,92] 
[0,40-2,89] 

0,059 
- 

0,048 
0,898 

Statut 
   Étudiant  
   Pas étudiant 

 
- 

0,80 

 
- 

[0,34-1,80] 

0,748 
- 

0,598 
Perception des ressources financières 
   Facilement 
   Difficilement 

 
- 

1,37 

 
- 

[0,64-2,87] 

0,524 
- 

0,407 
Statut de fumeur 
   Non-fumeur 
   Fumeur 

 
- 

1,92 

 
- 

[0,59-6,12] 

0,351 
- 

0,267 
Poids 0,96 [0,93-0,99] 0,021 
IMC 
   Corpulence normale    
   Maigreur 
   Surpoids 
   Obésité 

 
- 

NA 
0,47 
0,08 

 
- 

NA 
[0,17-1,16] 

[0,004-0,42] 

0,003 
- 

NA 
0,115 
0,017 

Préoccupations pour le poids 
   Poids stable 
   Perdre du poids 
   Prendre du poids 
   Ne me soucie du poids 

 
- 

0,45 
3,23 
0,38 

 
- 

[0,17-1,20] 
[1,21-9,06] 
[0,09-1,32] 

< 0,001 
- 

0,108 
0,022 
0,146 

Type de régime 
   Sans régime 
   Végétarien / Végétalien 
   Conviction personnelle et religieuse 
   Régime médical 

 
- 

0,79 
1,05 
1,40 

 
- 

[0,17-2,87] 
[0,05-11,23] 
[0,18-8,73] 

0,967 
- 

0,731 
0,970 
0,720 

Activité physique (IPAQ) 
   Modéré 
   Faible 
   Intense 

 
- 

1,78 
NA 

 
- 

[0,65-5,72] 
NA 

0,248 
- 

0,286 
0,989 

Sédentarité (IPAQ) 0,997 [0,99-1,00] 0,053 
Nombre de jours de pratique par semaine  
   3 à 5 jours (régulier) 
   1 à 2 jours (occasionnel) 
   6 à 7 jours (intensif) 

 
- 

1,08 
3,38 

 
- 

[0,49-2,34] 
[0,53-26,57] 

0,422 
- 

0,841 
0,194 

Temps moyen d’une séance  
   61 à 90 min 
   0 à 60 min 
   Plus de 90 min 

 
- 

1,67 
1,48 

 
- 

[0,77-3,68] 
[0,56-3,83] 

0,410 
- 

0,195 
0,421 

Intensité perçue (échelle de 0 à 10) 
   Modérée (4 à 6) 
   Faible (0 à 3) 
   Intense (7 à 10) 

 
- 

1,86 
2,88 

 
- 

[0,76-4,58] 
[1,28-6,71] 

0,037 
- 

0,175 
0,012 
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Années de pratique  
   6 mois à moins d'un an 
   Moins de 6 mois 
   1 an à moins de 2 ans 
   2 ans et plus 

 
- 

1,33 
0,88 
1,06 

 
- 

[0,36-5,10] 
[0,28-2,95] 
[0,36-3,37] 

0,903 
- 

0,666 
0,830 
0,920 

Objectif de musculation 
   Améliorer sa santé/condition physique   
   Augmenter la masse musculaire 
   Perdre de la graisse 
   Préparation à une compétition 
   Esthétique et apparence physique  
   Prévention des blessures et autres 

 
- 

2,56 
0,60 
2,41 
0,84 
NA 

 
- 

[1,06-6,31] 
[0,16-1,94] 

[0,41-14,21] 
[0,29-2,31] 

NA 

0,033 
- 

0,037 
0,421 
0,309 
0,747 

NA 
Consommation de CA ou AE  
   NC 
   C 

 
- 

4,03 

 
- 

[1,87-9,36] 

< 0,001 
- 

< 0,001 
Fréquence de consommation de CA ou AE 
   1 CA ou AE 
   2 CA ou AE 
   3 CA ou AE 
   4 CA ou AE 

 
- 

0,79 
1,38 
2,77 

 
- 

[0,28-2,13] 
[0,16-12,16] 
[0,25-61,47] 

0,767 
- 

0,648 
0,753 
0,416 

Consommation de CA 
   Non 
   Oui 

 
- 

3,65 

 
- 

[1,78-7,74] 

< 0,001 
- 

0,001 
Nombre de CA consommé au cours des 3 derniers mois 
   1 CA 
   2 CA 
   3 CA 

 
- 

2,11 
NA 

 
- 

[0,55-8,94] 
NA 

 
- 

0,281 
NA 

Consommation d’au moins 1 AE 
  Non 
  Oui 

 
- 

1,48 

 
- 

[0,67-3,21] 

0,330 
- 

0,327 
Nombre d’AE consommé au cours des 3 derniers mois 
  1 AE 
  2 AE 
  3 AE 

 
- 

1,67 
1,67 

 
- 

[0,06-44,83] 
[0,06-44,83] 

0,890 
- 

0,727 
0,727 

a OR = odds ratio ; IC 95% = intervalle de confiance à 95 % ; p-valeur issue du test de Wald pour les variables binaires et 
quantitatives ; p-valeur globale issue d’une ANOVA de type 3 (test de rapport de vraisemblance) pour les variables 
catégorielles à plus de 2 modalités ; NA = comparaison pas applicable (modalité avec un échantillon insuffisant) 

 

Tableau 17. Tableau comparatif des modèles multivariés 

 AIC Log-Likelihood R² de McFadden 
R² de 

Nagelkerke 

Modèle initial en sélection 
manuelle 159,94 -65,97 0,29 0,43 

PROT_CAT2 ~ GENRE_F + AGE_F + POIDS + IMC_F + STATUTPOIDS_F + INTENSITY_F + 
CONSO_CA_AE_F 

Modèle enrichi en stepwise 158,07 -62,04 0,34 0,48 

PROT_CAT2 ~ GENRE_F + AGE_F + POIDS + IMC_F + INTENSITY_F + CONSO_CA_AE_F + 
MUSCUHOURS_F + MUSCUTIME_F + SEDENTARITY_F 

Test du rapport de vraisemblance 
(Test LR) 

p = 0,048 

 


